
CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DE L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE 

SEANCE DU 
26 JANVIER 2024 

DELIBERATION N" 24-A-001 DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE 
L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE 

TITRE: ADOPTION DU REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE 
L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE 

VISA: 

- Vu la charte de l'environnement promulguée par la loi constitutionnelle nQ 2005-205 du 1er mars 2005; 
- Vu le Code de l'Environnement, 
- Vu la Loi n02006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA), 
- Vu la Loi n° 2016-1087 du 8 aoOt 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des 
paysages, 
- Vu l'arrêté préfectoral du 5 janvier 2021 modifié fixant la composition du Comité de Bassin Artois
Picardie, 
- Vu les arrêtés préfectoraux du 5 janvier 2021 modifié portant nomination au Comité de Bassin Artois
Picardie, 
- Vu les arrêtés ministériels du 5 février 2021 et du 13 octobre 2022 portant nomination au Conseil 
d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et les délibérations n021~B-034, n022-B-001 et 23-B-
005 du Comité de Bassin, 
- Vu le décret n02021-1682 du 17 décembre 2021 fixant la liste des représentants de l'Etat et de ses 
établissements publics aux conseils d'administration des agences de l'eau, 
- Vu le règlement intérieur du Conseil d'Administration en vigueur, 
- Vu le rapport du Directeur Général présenté au point n° 2.1 de l'ordre du jour du Conseil 
d'Administration du 26 janvier 2024, 

Le Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie décide: 

prend acte: Le règlement intérieur du Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie 
applicable au 26 janvier 2024 (ci-joint en annexe) est adopté à l'unanimité par 28 voix en fonction du 
scrutin suivant: 

Membres inscrits: 35 

Membres présents: 24 

Mandats: 4 

Votants: 28 

LE VICE-PRËSIDENT DU 
CONSEIL D'ADMIN r:--
1,_ 

publièle 

3 0 JAl;. 2Q2~ 

Page n° 1/1 

Blancs: 0 

Nuls: 0 

Suffrages exprimés: 28 

~..Ik;-etm!<srTEUR GÉNÉRAL DE 
'AGENCE 

Thierry VATIN 



RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DE L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS· PICARDIE 

Vu la charte de J'environnement promulguée par la loi constitutionnelle n02005-205 du 1er mars 2005; 

Vu le code de "environnement, 

Vu le code des relations entre le public et l'administration et notamment les articles R133-1 à R133-15 ; 

Vu la loi nO 2006-1772 du 30 décembre 2006 modifiée sur "eau et les milieux aquatiques; 

Vu la loi n02016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages; 

Vu l'arrêté préfectoral du 5 janvier 2021 modifié fixant la composition du comité de bassin; 

Vu l'arrêté préfectoral du 5 janvier 2021 modifié portant nomination du comité de bassin i 

Vu le décret nO 2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement des 
frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'État; 

Vu le décret n02021-1682 du 17 décembre 2021 fixant la liste des représentants de l'État et de ses 
établissements publics aux conseils d'administration des agences de l'eau; 

Vu Je décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique; 

Vu l'ordonnance 2014-1329 et le décret 2014-1627 modifié relatifs aux délibérations à distance des instances 
administratives à caractère collégial 

Vu l'arrêté du 5 février 2021 modifié portant nomination au conseil d'administration de l'agence de l'eau 
Artois Picardie i 

Vu les délibérations du Comité de Bassin n021-B-034 et n022-B-001 portant nomination au COnseil 
d'Administration pour les représentants du collège des parlementaires et collectivités territoriales ; 

Vu le règlement intérieur du comité de bassin Artois Picardie adopté par délibération n022-B-011 du comité 
de bassin du 22 novembre 2022 ; 

Vu J'arrêté du 5 février 2021 fixant les règles de déontologie auxquelles sont soumis les membres des 
conseils d'administration des agences de l'eau en vigueur au jour de sa publication, 

Le règlement intérieur du conseil d'administration de l'agence de l'eau Artois Picardie applicable au 
26 janvier 2024 est établi tel que suit. 

Les parties en italique ci-après sont issues des lois et réglementations en vigueur à la 
date d'adoption du présent règlement 
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Le conseil d'administration est l'organe décisionnel de l'agence de l'eau au sein duquel les 
administrateurs délibèrent et votent. 
Les administrateurs ont aussi pour mission de partager et relayer la politique et les actions de 
l'agence dans le territoire. 

TITRE 1 - COMPOSITION, OÉSIGNATION DES MEMBRES ET DURÉE DES MANDATS 

ARTICLE 1 COmposition et désignation: 

Composition : 

Conformément à l'attide R213~33 du code de l'environnement le conseil d'administration de l'agence est constitué
outre son président de 34 membres nommés ou élus, Soit 35 membres au total. 

Le Conseil d'Administration est composé de 5 collèges. Pour les 4 collèges en dehors des représentants de l'Etat /es 
élections et désignations des représentants sont organisées de telle sorte que l'écart; au sein de chaque catégorie 
d'administrateurs~ entre, d'une part, le nombre des hommes à nommer et~ dautre part; le nombre des femmes à 
nommer ne soit pas supérieur à un (art. L213~8~1 code de l'environnement). 

Voir la composition en annexe 1. 

ARTICLE 1.1 : membres de droit, invités, experts : 

Confonnément à l'article R213-37 code de l'environnement, assistent de droit aux séances du conseil dadministration 
avec voix consultative: 

• le président du comité de bassin Artois Picardie; 
• le directeur général de lagence de l'eau Artois Picardie; 
• le contrôleur budgétaire auprès de lagence de l'eau Artois Picardie; 
• le commissaire du Gouvernement auprès de lagence de l'eau Artois Picardie ,-
• l'agent comptable auprès de l'agence de l'eau Artois Picardie, 

Le directeur général peut se faire assister de toute personne de son choix, 

Le représentant suppléant du personnel de l'agence de l'eau Artois Picardie est invité à assister 
aux séances du conseil d'administration avec voix consultative. 

Ces règles de fonctionnement et toutes celles qui suivent sont applicables au conseil 
d'administration et, sauf mention contraire, à toutes les commissions et groupes de travail qui en 
sont issus. 

TITRE Il - FONCTIONNEMENT 

Le conseil d'administration arrête son Règlement Intérieur (article R213~38 du code de l'environnement) 

ARTICLE 2 - Quorum et mandats 

Confonnément à larticle R213~J5 du code de l'environnement; les membres du conseil d'administration qui ne 
représentent pas l'Etat et qui ne sont pas élus, sont nommés par arrêté du ministre chargé de l'environnement pour une 
durée de six ans, 

Les membres des COllèges des parlementaires et collectivités territoriales, des usagers non 
économiques et des usagers économiques ainsi que les représentants du personnel (titulaire et 
suppléant) sont nommés par arrêté du ministre chargé de l'environnement, publié au journal 
officiel. 
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2.1 Mandat; 

L'administrateur qui., au cours de son mandat; décède; démissionne ou perd la qualité au titre de laquelle il a été désigné 
est remplacé pour la durée du mandat restant a courir par une personne désignée dans les mêmes conditions. 
La désignation d'un administrateur qui internent a nSsue d'une période de vacance après l'achèvement du mandat de 
l'administratellr auquel il sllccède est prononcée pour la durée dll mandat restant a courir des administratellrs déJa 
nommés. (article R213~35 code de l'environnement) 

Le conseil d'administration ne peut délibérer valablement que si la moitié au moins de ses membres sont présents ou 
représent~ la représentation ne pouvant être assurée qlle par un membre du conseil appartenant a la même catégorie 
que le membre représenté; en application de l'article R213-38 du code de l'environnement 

En application de l'article R213-35 code de l'environnement les membres du conseIl d'administration peuvent lorsqllWs 
sont empêchés., donner mandat a un membre du même collège pour les représenter., dans la limite de dellx mandats par 
membre. 

Les membres du conseil d'administration qui représentent l'Etat peuvent; lorsqu71s sont empêchés se faire représenter 
par lin membre du service ou de l'organisme auquel ils appartiennent. 

Le représentant titulaire du personnel de l'agence de l'eau Artois Picardie peut se faire représenter 
par son suppléant. 

2,2 Quorum: 

Au début de chaque séance, le quorum est apprécié en fonction de la majorité absolue des 
membres en exercice et ce pour toute la séance. Le calcul du quorum prend en compte les 
membres présents et représentés. 

Pour le calcul du quorum et de la majoriM les membres dll college qui participent à la délibération au moyen dan 
échange d'écrits sont réPlltéS présents (article 7-1 décret 2014~1627 relatif allx délibérations a distance des instanœs 
administratives à caractère COllégial) 

Dans le cas où un ou des membres auraient déclaré une situation de conflit d1ntérêt, pour le vote 
de la ou des délibérations concernées ou du ou des dossiers de financements concernés, le 
quorum est établi pour ce vote sans tenir compte de leur Siège (point 2.2 charte de déontologie - annexe 
2). 

Si le quorum n'est pas atteint le conseil est à nouveall convoqllé Sllr le même ordre du jour dans un délai de 15 jOllrs. Il 
délibère alors valablement quel que soit le nombre de membres présents (article R213-38). 

ARTICLE 3 ~ Présidence et Vice - Présidence 

Le préSident du conseil d'administration est nommé pour trois ans par décret (Article R213-33, IV code de 
l'environnement) 

Le conseil élit polir trois ans dellx vice~présidents choisiS- l'un; parmi les représentants des parlementaires et des 
collectivités territoriales, l'autre; parmi les représentants des collèges des IIsagers économiques ou non économiques 
(article R213-33, It.:: code de l'environnement) 

En cas d'absence ou d'empêchement le préSident est remplacé par le premier Vice-président ou; si ce dernier est lui~ 
même absent ou empêché; par le second Vice-président 

La préSidence est assurée par le doyen du conseil d'administration en cas d'absence du président 
en cas de renouvellement des mandats, jusqu'à l'élection du 1er vice-président. 

Le mandat des vice-présidents est renouvelable. 

Les deux vice~présidents sont élus au scrutin uninominal majoritaire à deux tours. 

Le scrutin est secret. 
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Est élu au premier tour de scrutin celui qui a réuni: 

• la majorité absolue des suffrages exprimés; 
• un nombre de suffrages exprimés au moins égal au quart du nombre des électeurs inscrits, 

arrondi le cas échéant à l'entier supérieur. 

Au second tour de scrutin, la majorité relative des suffrages exprimés suffit. 

En cas d'égalité de suffrages exprimés au second tour de scrutin, le plus âgé des candidats est élu. 

Les bulletins blancs ou nuls (surCharge ou rature) ne sont pas comptabilisés parmi les suffrages 
exprimés. 

Le scrutin est secret; toutefois, s'il ne se présente qu'un seul candidat, le président du 
conseil d'administration, sous réserve de l'accord des collèges concernés, à la majorité 
de leurs membres présents Ou représentés, peut faire procéder à l'élection à main 
levée. 

ARTICLE 4 - secrétariat 

Conformément il /'attic/e R213-43 du code de l'environnement, le directeur général de l'agence de l'eau propose l'ordre 
du jour des réunions du conseil d'administration/ prépare ses délibérations et en assure l'exécution. 

ARTICLE 5 - Convocation 

Le conseil d'administration se réunit sur convoœtion de son président et au moins deux fois par an (article R213-37), 

Le président arrête l'ordre du jour des séances et en fixe la date (article R213-37 du code de l'environnement). 

Les convocations sont envoyées au moins 30 jours avant la séance. 
L'ordre du jour de la séance et le dossier de séance sont envoyés au moins 15 jours avant la 
séance. 
Les documents sont dématérialisés. 

II est obligatoirement convoqué dans le mois qui suit la demande du ministre chargé de l'environnement ou de la 
majorité de ses membres (artide R213-37 du code de l'environnement). 

Si les circonstances l'exigent et à titre exceptionnel, le président peut convoquer le conseil 
d'administration dans un délai raccourci soit au moins 15 jours avant la séance, et/ou autoriser 
l'envoi d'un ordre du jour modifié ou complémentaire et/ou d'un dossier de séance modifié ou 
complémentaire dans un délai inférieur. 

ARTICLE 6 - Tenue des séances 

Les séances du conseil d'administration ne sont pas publiques (attic/e R213-38 du code de l'environnement), 

Le président demande quels sont les membres en conflit d'intérêt et [es mandats confiés au 
moment de ['étude d'un point. 

La suspension de séance est de droit à la demande d'un membre pour une durée maximale de 15 
minutes. Le membre ou [e groupe qui a bénéficié de [a suspension de séance ne peut en solliciter 
une autre au cours de la même séance. 

Le conseil peut, sur décision de son président, entendre toute personne extérieure dont ['audition 
est de nature à éclairer ses délibérations. Les personnes ainsi entendues ne participent pas au 
vote. 
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La séance en assemblée réunie au siège de l'agence est le mode d'organisation ordinaire des 
séances du conseil d'administration. Le président peut prévoir un autre lieu ou une autre forme de 
réunion dans la convocation. 

Sous réserve de la préservation, le cas échéant;. du secret du vote, le président peut décider qu'une délibération sera 
organisée par tout procédé assurant l'échange d'écrits transmis par voie électronique permettant un dialogue en ligne ou 
par messagerie. 
Les obselVations émises par chacun des membres sont immédiatement communiquées J l'ensemble des autres membres 
participants ou leur sont accessibles, de façon quWs puissent y répondre pendant le délai prévu pour la délibération, afin 
d'assurer le caractère collégial de celle-cf (article ~ ordonnance 2014-1329 relative aux délibérations à distance des 
instances administratives J caractère collégial). 

Pour une séance organisée par échange d'écrits, il est vérifié au préalable que l'ensemble des membres a accès à des 
moyens techniques permettant leur participation effective pendant toute la durée de la séance (article 2 décret 2014-
1627 relatif aux modalités d'organisation des délibérations a distance des instances administratives à caractère collégial) 

Lorsque les délibérations du conseil d'administration sont adoptées par échange d'écrits, le président du comité de 
bassin, le directeur général de l'agence, le commissaire du Gouvernement et l'agent comptable sont rendus destinataires 
de cet échange et peuvent y contribuer avec voix consultative (art. R213-38,. al2 code de l'environnement). 

Dans cette hypothèse, les modalités d'organisation de la séance sont précisées dans la 
convocation. 

Les modalités selon lesquelles des tiers peuvent être entendus par le collège sont fixées par l'organe délibérant de 
l'autorité mentionnée à l'article 1er ou, à défaut, par le collège (article 4 ordonnance 2014-1329 relative aux 
délibérations à distance des instances administratives a caractère collégial). 

ARTICLE 7 - Délibérations et avis 

Les règles suivantes s'appliquent aux délibérations du conseil d'administration et de la commission 
permanente des interventions et aux avis de l'ensemble des commissions et groupes de travail. 

Conformément J l'article R213-38 du code de l'environnement les délibérations sont adoptées à la majonté des membres 
présents ou représentés., 
La validité des délibérations organisées est subordonnée à la mise en œuvre d'un dispositif permettant 17dentification des 
participants et au respect de la confidentialité des débats vis-a-vis des tiers. (Atticle 4 ordonnance 2014-1329 relative 
aux délibérations à distance des instances administratives à caractère collégial). 

En cas de partage égal des voix,. celle du président de séance est prépondérante. 

~ 7-1 Vote: 

Le vote à main levée est le mode de votation ordinaire. 

Le président, assisté du Secrétariat du conseil d'administration, procède dans l'ordre au 
décompte: 

• des abstentions; 
• des voix défavorables; 
• des voix favorables. 

Toutefois, le vote peut avoir lieu au scrutin secret si ce dernier est demandé par au moins le quart 
des membres présents ou représentés du conseil d'administration. 

En cas de vote au scrutin secret, [es avis et délibérations sont adoptés à la majorité des suffrages 
exprimés et le président désigne 2 assesseurs afin de procéder aux opérations de vote. 
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~ 7-2 Intérêt personnel- Déontologie: 

Afin de prévenir les conflits d'intérêts, les membres des conseils d'administration des agences de l'eau sont soumis au 
respect des règles de déontologie inscrites dans la charte arrêtée par le ministre chargé de l'environnement (alficles 
L213-8-4., arrêté du 5 février 2021 fixant les règles de déontologie auxquelles sont soumis les membres des conseils 
d'administration des agences de l'eau J, 
Cette charte détermine le contenu et les modalités de publicité de la déclaration publique d'intérêts fournie par les 
membres des conseils d'administration des agences de J'eau (articles L213-8-4 et R 213-35 code de l'environnement), 

Sous deux mois après sa nomination; chaque membre remplit une déclaration publique d'intérêts, (arrêté du 5 février 
2021 fixant les règles de déontologie auxquelles sont soumis les membres des conseils d'administration des agences de 
l'eau). 

La charte de déontologie et la déclaration publique d1ntérêts sont annexées au règlement intérieur 
(annexe 2 et 2bis). 

Les membres du conseil ne peuvent partidper a une délibération portant sur une affaire à laquelle ils sont intéressés soit 
en leur nom personnel; SOIt comme mandataire (article R213-38 du code de l'environnement). 

En cas de conflit d'intérêt, les administrateurs doivent spontanément le faire savoir par écrit ou 
verbalement au préSident avant le début de la séance ou en début de présentation d'un point. 
Dans le cas où une délibération comporterait un ou plusieurs points ou dossiers pour lesquels un 
ou plusieurs administrateurs auraient déclaré un conflit d'intérêt, ceux-ci ne participent pas au 
vote et au débat pour les points ou dossiers concernés de ladite délibération. 
Pour le dossier concerné" le déport n'a pas d'incidence sur le quorum, (arrêté du 5 février 2021 précité) 
Ils quittent la séance jusqu a lexamen du point suivant à l'ordre du jour. (arrêté du 5 février 2021 précité) 

Dans le cas ou/ absen~ ils ont confié un mandat a un autre administrateul'r après infonnation du président et du 
mandataire de la situation de conflit d'intérêt;. le mandat est considéré comme nul/ors de la délibération sur le dossier 
concerné, (arrêté du 5 février 2021 prédté) 

Dans le cas où un membre en conflit d'intérêt a des mandats confiés par un membre absent, il 
demande au président de les confier à un ou plusieurs autres membres pour ce vote. (Charte de 
déontologie - annexe 2), 

En cas de manquement aux prindpes et règles énoncées dans la présente charte/ ou de diffICultés quant a son 
app/ication/ le président du conseIl d'administration et ses vice-présidents règlent au plus tôt la situation/ en privilégiant 
la discussion avec le/les membres concernés, (arrêté du 5 février 2021 précité) 

Ces règles s'appliquent également aux commissions permanentes dépendant du conseil 
d'administration (commission permanente des interventions et commission permanente 
programme). 

~ 7-3 Procès-verbaux: 

Les modalités d'enregistrement et de conservation des débats ou des échanges des séances sont fixées par l'organe 
délibérant de l'autorité mentionnée a l'artide 1er ou, a défaut; par le collège (article 4 ordonnance 2014-1329relaüve aux 
délibérations à distance des instances administraüves a caractère collégial). 

Le procès-verbal de la séance du conseil d'administration indique le nom et la qualité des membres 
présents, les questions traitées au cours de la séance et le sens de chacune des délibérations. Il 
précise le nom des mandataires et des mandants. Tout membre du conseil d'administration peut 
demander à ce qu11 soit fait mention de son désaccord avec l'avis ou la délibération rendu. Le 
projet de procès-verbal adopté par le conseil d'administration lors de la séance suivante fait foi en 
cas de besoin. (Point 2.2 charte de déontologie) 
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La mention de la révélation du conflit d'intérêt et de son traitement conformément à cette charte est inscrite au proces
verbal du conseil d'administration, Cette mention constitue une proteçtion pour le membre intéressé et permet de 
sécuriser la délibération en faisant figurer au procès-verbal la prise en compte du conflit d'intérêt (Article 2,4 de l'arrêté 
du 05/02/2021 fixant les règles de déontologie auxquelles sont soumis les membres des conseils d'administration des 
agences de l'eau). 

};> 7-4 Publicité : 

Les délibératiOns du conseil d'administration sont adressées aux ministres chargés de l'environnement et du budget dans 
le mois qui suit fa date de la séance, Elles sont également adressées., pour information, au préfet coordonnateur de 
bassin et aux préfets de région intéressés (arode R213-38 du code de l'envIronnement), 

En appfication de l'Brtide R 213-41 du code de l'environnement: 
les délibérations du conseil d'administration relatives aux emprunts et aux conditions générales d'attribution 
des subventions et des avances remboursables sont exécutoires par elles-mêmes, sauf si le ministre chargé du 
budget ou le ministre chargé de l'environnement y fait opposition dans un délai d'un mois à compter de leur 
réception/ accompagnée des documents correspondants. 
Les délibérations portant sur le budget et le compte financier sont exécutoires dans les conditions prévues par 
le titre III du décret n C 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. 
Les autres délibérations sont exécutoires par elles-mêmes, sauf si le ministre chargé de l'environnement y fait 
opposition dans un délai de quinze jours à compter de leur réception accompagnée des documents 
correspondants, 

Toutes les délibérations sont publiées sur le site Internet de l'agence. 

ARTICLE 8 - Dispositions diverses 

Affide R213-36 du code de l'environnement: 
- Les fonctions de président ou de membre du conseil d'administration ne donnent pas lieu à rémunération. 

- Le remboursement des frais de déplacement et de séjour-des membres du conseil d'administration est effectué seion 
les modalités prévues par le décret n C 2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les modalités de 
règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels âvils de l'Etat 

Sur cette base, la décision organisant les taux et modalités de remboursement des frais aux 
membres est jointe en annexe 5 du règlement intérieur. Les membres de droit avec voix 
consultative visés à l'article 1-1 bénéficient des mêmes disposItions. 

Les membres peuvent soumettre au président de 11nstance des documents qul1s souhaitent faire 
parvenir aux membres des instances (ex: documents ou informations liés à l'organisation, au 
contenu et thèmes de la compétence des assemblées), le président autorise ou non leur diffusion. 
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TITRE III- ATTRIBUTIONS 

ARTICLE 9 - Attributions de I.'agence de l'eau Artois Picardie 

ARTICLE 9-1 - Attributions générales 

L'agence de l'eau Artois Picardie est chargée~ en application des orientations définies par le comité de bassin Artois 
Picardie, de mettre en œuvre dans le bassin Artois Picardie le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 
(SDAGE) et les schémas d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) en favorisant une gestion équilibrée et durable 
de la ressource en eau et des milieux aquatique~ l'alimentation en eau potable, la régulation des crues et le 
développement durable des activités économiques et la sauvegarde des zones humides. Elle peut contribuer à la 
connaissance, a la protection et à la préservation de la biodiversité terrestre et marine ainsi que du milieu marin, en 
particulier dans Je cadre de la mise en œuvre de la stratégie nationale et des stratégies régionales pour la biodiversité 
ainsi que du plan d'action pour le milieu marin. (Artides L213-8-1 et U13-8-2 du code de l'environnement). 

L'agence de l'eau~ établissement public de l'Etat à caractère administratif; est placée sous la tutelle du ministre chargé de 
l'environnement qui désigne à cet effet un commissaire du Gouvernement (alfide R213-31 du code de 
l'environnement). 

Pour l'exercice des missions définies à l'article L. 213-8-1~ le programme pluriannuel d'intervention de chaque agence de 
l'eau détermine les domaines et les conditions de son action et prévoit le montant des dépenses et des recettes 
nécessaires à sa mise en œuvre (article L213-9-1 du code de l'environnement), 

Le Parlement définit les orientations prioritaires du programme pluriannuel d'intervention des agences de l'eau et fixe le 
plafond global de leurs dépenses sur la période considérée ainsi que celui des contributions des agences à l'agence 
française pour la biodiversité. 

Les délibérations du conseil d'administration de l'agence de l'eau relatives au programme pluriannuel d'intervention et 
aux taux des redevances sont prises sur avis conforme du comité de bassin~ dans le respect des dispositions encadrant 
le montant pluriannuel global de ses dépenses et leur répartition par grand domaine d~ntelVention~ qui font l'objet d'un 
al7êté conjoint des ministres chargés de l'environnement et des finances~ pris après avis du comité national de l'eau 
(article U13w9·1 du code de l'environnement), 

ARTICLE 9-2 - programme pluriannuel d'intervention et attribution de subventions ou 
concours financiers 

ARTICLE 9-2-1 - Concours financiers dans le cadre du programme pluriannuel 
d'intervention 

Confonnément à l'article L213-9-2~ l'agence de l'eau Artois Picardie: 

o apporte directement ou indirectement, dans le cadre de son programme pluriannuel d'intervention des 
concours finanders sous forme de subventions~ de primes de résultat ou d'avances remboursables aux 
personnes publiques ou privées du bassin Artois Picardie pour la réalisation d'actions ou de travaux 
d'intérêt commun au bassin et contnbuant à la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau et 
des milieux aquatiques~ du milieu marin ou de la biodiversité ; 

o partidpe finandèrement à l'élaboration des schémas d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) 
du bassin Artois Picardie; 

o mène~ dans le respect des engagements Internationaux de la France et dans le cadre de conventions 
soumises à l'avis du comité de bassin Artois Picardie, des actions de coopération internationale dans 
les domaines de l'eau et de l'assainissement dans la limite de 1% de ses ressources; 

o contribue finandèrement aux actions menées par l'office français de la biodiversité 

Les concours finanders de l'agence de l'eau Artois Picardie ne sont définitivement acquis que sous réserve des 
prescriptions relatives à l'eau imposées par la réglementation en vigueur. 
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ARnCLE 9-2-2 - Redevances dans le cadre du programme pluriannuel d'intervention 

L'agence de l'eau Attois Picardie" en application du principe de prévention et du principe de réparation des dommages à 
l'envilVnnemen~ établit et perçoit auprès des pe/Sonnes publiques ou privées du bassin Artois Picardie des redevances 
pour atteintes aux ressources en eau" au milieu marin et à la biodiversit~ en particulier des redevances pour pollution de 
l'eau" pour modernisation des réseaux de collecte" pour pollutions diffuses" pour prélèvement sur la ressource en eau" 
pour stockage d'eau en période d'étiage" pour obstade sur les cours d'eau et pour protection du milieu aquatique. 
(L213-10). 

Confonnément à l'artide L213-9-2 du code de l'environnemen~ elle peut en outre percevoit; à la demande d'lm 
établissement public territorial de bassin (EPTB) du bassin Attois Picardie et pour le compte de celui-ci,. des redevances 
instituées par cet établissement pour selYice rendu" le produit des dites redevances étant intégralement reversé à 
l'établissement concerné, déduction faite des frais de gestion. 

L'agence peut également percevoir des surtaxes de redevance de prélèvement d'eallr dont le prodUIt est reversé au 
budget de rétablissement concerné dans les conditions et limites fixées à l'artide L213-10-9 V bis du Code de 
l'Environnement. 

ARnCLE 9-3 - Divers 

ARnCLE 9-3-1- Attributions diverses 

Conformément à rarticle R213-32 du code de l'environnemen~ l'agence de l'eau Artois Picardie: 

• s'assure de la bonne utilisation et de l'efficacité des subventions ou concours finanders attribués; 
• reçoit des Préfets intéressés" sur sa demande" communication des déclarations souscrites en exécution des 

textes législatifs et réglementaires en vigueur relatifs à l'eau; 
• est informée par tous les selYices publics de l'État des études et recherches relatives aux ressources en eau" à 

leur qualité ou à leur quantité et à l'état des milieux; 
• informe les administrations intéressées de ses projets et des résultats obtenus et invite les collectivités 

territoriales et les particuliers à I7nformer des projets de même nature dont ils ont la responsabilité; . 
• peut acquérir les biens meubles et immeubles nécessaires à l'exercice de ses missions; 
• peut contracter des emprunts. 

ARnCLE 9-3-2 - Autres recettes dans le cadre du programme pluriannuel d'intervention 

Conformément à l'artide R213-46 du code de l'environnemen~ les ressources de l'agence de l'eau Artois Picardie 
comprennen~ outre les recettes de redevances: 

• la rémunération des selYices rendus et toutes reœttes tirées de son activité; 
• le produit des emprunts; 
• les dons et legs; 
• les versements de l'État et des personnes publiques et privées; 
• le revenu de ses biens meubles et immeubles; 
• les produits financiers ; 
• I7ntérêt et le remboursement des prêts et avances; 
• toutes autres recettes autorisées par les lois et règlements en vigueur. 

L'agence de l'eau Artois Picardie peut en outre bénéficier d'Une dotation en capital de l'État et de subventions 
d'équipement 

L'agence de l'eau est soumise aux dispositions des titres Ieret III du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à 
la gestion budgétaire et comptable publique (artide R213-44 du code de l'environnement). 
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ARTICLE 10 - Attributions du conseil d'administration 

ARTICLE 10-1 - Attributions générales 

Conformément à l'arücle R213-39 du code de l'environnement, le conseil d'administration regle, par ses délibérations, les 
affaires de l'établissement li délibère notamment sur .-

1 ° Les conditions générales d'organisation et de fonctionnement de l'établissement; 
2° Les programmes généraux d'activité, et notamment les programmes pluriannuels d~ntervention prévus à l'arücle L 
213-9-1 ; 
3° Le budget et les décisions modificatives; 
4° Les taux des redevances prevues à l'article L 213-10; 
5° Le compte financier et l'affectation du résultat; 
6° La conclusion des contrats et des conventions excédant un montant fixé par lui; 
;ro Les conditions générales d'attribution des subventions et des concours financiers aux personnes publiques et privées; 
8° L'acceptation des dons et legs; 
9° Les emprunts; 
10° Les actions en justice à intenter au nom de l'établissement et les transactions; 
11 ° L'attribution, dans le cadre des conditions générales fixées préalablement par lui le cas échéant, de subventions ou 
de concours financiers; 
12° Le compte rendu annuel d'activité; 
13° Toute autre question qui pourrait lui être soumise par le mInistre chargé de l'environnement Ollie directeur général 
de l'agence, 

ARTICLE 10-2 - Programme pluriannuel d'intervention et taux des redevances 

Les délibérations du conseil d'administration relatives au programme pluriannuel d'intervention et aux taux des 
redevances sont prises sur avis conforme du comité de bassIn Artois Picardie, dans le respect des dispositions encadrant 
le montant pluriannuel global des dépenses et leur repaltition par grand domalne 'd7ntervention (article L213-9-1 code 
de l'environnement). 

Lorsqu71 est consulté sur le programme plUriannuel d'Intervention OlIles taux des redevances, le comité de bassin Artois 
Picardie se prononce dans un délai d'un mois à compter de sa saisine (art 0213-23 du code de l'environnement). 

Si le comité de bassin ne se prononce pas dans ce délai ou s'il émet un avis défavorable, le conseil d'administration lui 
soumet, dans les deux mois qui suivent, de nouvelles propositions (art 0213-23 du code de l'environnement). 

Le comité de bassin Artois Picardie se prononce alors dans un délai d'un mois. II est réputé avoir donné un avis 
conforme favorable s'il ne s'est pas prononcé dans ce délai (art 0213-23 du code de l'environnement). 

571 émet un nouvel avis défavorable, les conditions générales d'attribution de subventions ou de concours financiers par 
l'agence de l'eau Artois Picardie et les taux de redevances de l'année préaidente continuent de s'appliquer jusqu'à 
l'obtention d'un avis conforme (art 0213-23 du code de l'environnement). 

Les délibérations concernant les taux des redevances sont publiées au Joumal Officiel et tenues à la disposition du public 
(article L213-9-1 du code de l'environnement). 

L'agence publie les délibérations sur le site internet de l'agence de l'eau 

ARTICLE 11 - Attributions du directeur général de l'agence de l'eau Artois Picardie 

Le directeur général de l'agence de l'eau Artois Picardie est nommé par arrêté du ministre chargé de l'environnement 
(art/de R213-42 du code de l'environnement). 

ARTICLE 11-1- Attributions générales 

En application de l'alticle R213-43 du code de l'environnement, le directeur général de l'agence de l'eau Artois Picardie .-

• 
• 

• 
• 
• 

assure le fonctionnement de l'ensemble des services et la gestion du personnel; 
propose l'ordre du jour des séances du conseil d'administration, des commissions spécialisées et groupes de 
travail en étant issus, prépare leurs avis et/ou délibérations et en assure l'exécution ; 
prépare et exécute le budget de l'agence de l'eau Artois Picardie; 
est ordonnateur des recettes et des dépenses de l'agence de l'eau Artois Picardie ; 
signe les contrats et conventions engageant l'agence de l'eau Artois Picardie; 
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• est le pouvoir adjudicateur de l'agence de l'eau Artois Picardie / 
• représente l'agence de l'eau Artois Picardie dans tous les actes de la vie civile et dans ses rapports avec les 

tiers. 

Le directeur général de l'agence de l'eau Artois Picardie peut déléguer sa signature à des agents placés sous son 
autorité. 
Il rend compte de sa gestion et des délégations de signature accordées au conseil dadministration (art 186 décret 2012-
1246). 

ARTICLE llw 2 w Délégation du conseil d'adml.nlstratlon au directeur général 

En application des articles L213-11-11/ R213-39/ R213-40 et R213-48-45 du code de l'environnement; des articles 18~ 
193 et 194 du décret nO 2012-1246 du 7 novembre 2012/ le conseil d'administration délègue au directeur général de 
l'agence de l'eau Artois Picardie les attributions suivantes: 

1"1 Attributions relatives à la gestion de l'établissement 

Les conditions généraies d'organisation et de fonctionnement de lagence de l'eau Artois Picardie 
la gestion des biens et immeubles de l'agence de l'eau Artois Picardie 
Les actions en justice à intenter au nom de l'agence de l'eau Artois Picardie 
Les transactions dans la limite des montants repris cl-après. 

2"1 Attributions relatives à la fonction d'ordonnateur de l'établissement 

Pour un montant inférieur ou égal à 30 000 € par opération: 
· l'acquisition et l'aliénation de biens immobilie~ 
· l'acceptation de dons et legs faits sans charge/ condition ou affectation immobilière/ 
· la vente d'objets mobiliers/ 
· la remise totale ou partielle de redevance/ majorations et intérêts de retard., sous conditions/ (article L213-11-11 
code de l'environnementl 

Pour un montant inférieur ou égal à 30 000 € par opération et pour une durée n'excédant pas 9 ans: 
· la conclusion de baux et de locations d7mmeubies. 

Pour un montant inférieur ou égal à 3 M€ par engagement juridique et pour une durée n'excédant pas 9 ans: 
· la conclusion de marché~ contrats et conventions. 

La signature des admissions en non-valeur de créances d'une valeur unitaire inférieure à 100 euros ainsi que la 
suspension du recouvrement des titres de recettes dont le reste à recouvrer est inférieur à 100 euros. 

3°; Attributions relatives au programme d1ntervention de l'agence dans la limite des dotations de 
programme fixées par domaine dans l'arrêté ministériel de cadrage du programme d1ntervention: 

L'examen des demandes de participation financière et le rejet des demandes non éligibles au 
regard des délibérations d'application du programme d1ntervention ; 
L'exécution des délibérations spécifiques, des conventions et des actes d'attribution 
régulièrement adoptés. 
L'attribution de subventions ou de concours financiers aux personnes publiques ou privées, 
hormis l'action internationale, dans le respect des conditions générales d'attribution prévues 
dans les délibérations du programme d'intervention et les limites suivantes: 

· participations financières inférieures ou égales à 100 000 € par dossier d'opération ou de 
travaux, dans la limite du montant annuel de dotation des lignes de programme 
correspondantes, 

· les décisions d'attribution de participations financières dans le domaine des activités 
économiques, dans le but d'optimiser les délais d'attribution en cas d'adoption imminente 
d'une norme de l'Union Européenne et dans la limite d'un montant annuel de dotation des 
lignes de programme correspondantes, 

· participations financières au fonctionnement dans la limite du montant annuel de dotation 
des lignes de programme correspondantes, 
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· versement de fonds à un mandataire dans la limite de l'autorisation du conseil 
d'administration et du montant annuel de dotation des lignes de programme 
correspondantes, 

· exécution de l'ensemble des opérations sous maîtrise d'ouvrage directe de l'agence de l'eau 
Artois Picardie dans la limite du montant annuel de dotation des lignes de programme 
correspondantes. 

· participations financières pour des dossiers relatifs à la performance épuratoire, à 
l'assainissement non collectif, au raccordement au réseau public de collecte et au 
programme eau et agriculture, quel qu'en soit le montant, dans la limite du montant annuel 
de dotation des lignes de programme correspondantes. 

Cette délégation ne concerne pas l'attribution de subventions ou de concours financiers aux 
personnes publiques ou privées déléguée à la commission permanente des interventions. 

L'attribution de participations financières dérogatoires à la délibération portant sur les travaux 
de Raccordement aux Réseaux Publics de Collecte et d'Assainissement Non Collectif lorsque 
les demandes de dérogation sont justifiées par des raisons indépendantes du pétitionnaire 
mais relevant de la collectivité, ou par toute autre raison particulière justifiable; 
Toutes décisions concernant la gestion des dossiers d'intervention soldés ou non soldés dans 
les délais prévus dans la convention ou l'acte d'attribution selon les modalités fixées par les 
délibérations d'intervention: 

· apport, à une participation financière déjà attribuée, d'un montant complémentaire dans la 
double limite de 30 OOO€ et de 50% de la somme précédemment accordée; 
· versement d'un complément d'acompte portant le montant de l'acompte à maximum 50% 
du montant de l'opération sur demande d'un maître d'ouvrage privé associatif; 
· annulation ou réduction de la décision de participation financière, 
· versement du solde de l'opération en fonction des éléments fournis par le maître d'ouvrage 
ou connus de l'agence de l'eau Artois Picardie, 
· transformation ou refus de transformation d'avance en subvention dans le respect des 
conditions prévues dans la convention de participation financière, 
· remboursement des acomptes perçus par le maître d'ouvrage si leur versement ne 
correspond pas à une réalisation effective, 
· prorogation des délais d'exécution de l'opération permettant au maître d'ouvrage de 
respecter ses obligations, 
· rappel des participations financières pour cessation d'activité, arrêt, abandon et autres 
circonstances prévues dans les modalités générales des interventions financières de l'agence 
de l'eau Artois Picardie, 
· rectification du bénéficiaire ou de la localisation d'une opération en cas d'erreur ou de 
transfert du bénéficiaire. 

Le directeur général rend compte pour information au conseil d'administration des décisions qu'il prend pour 
l'attribution de participations financières à chaque séance ordinaire du c,onseil d'administration (article R213-
43 du code de l'environnement). 

TITRE IV - COMMISSIONS SPÉCIALISÉES ET GROUPES DE TRAVAIL 

Le conseil d'administration institue une commission des aides. Ses délibérations et décisions sont rendues publiques (art. 
L213-8·3 code de l'environnement). 

Dans le respect des articles R213-39 et R213-40 du code de l'environnement; le conseil d'administration peut instituer 
des commissions spécialisées et/ou groupes de travait soit à caraetere consultatif, soit auxque/~ dans les limites qu71 
fixe par son reglement intérieur, 17 peut déléguer sa compétence d'àttribution/ dans le cadre des conditions générales 
fixées préalablement; de subventions ou de concours financiers aux personnes publiques et privées. 

14 



ARnCLE 12 M Commissions permanentes 

Le conseil d'administration se dote de 2 commissions permanentes: 
La commission permanente des interventions 
La commission permanente programme 

ARnCLE 12M 1M 1M Composition des commissions permanentes et désignation des membres 
permanents 

Les commissions permanentes (17 membres pennanents) sont chacune composées: 

1° D'un collège des parlementaires et des collectivités territoriales, composé de 6 membres élus 
par et parmi les membres du cOllège des parlementaires et des collectivités territoriales du conseil 
d'administration; 

2° D'un cOllège des usagers économiques, composé de 3 membres élus par et parmi les membres 
du collège des usagers économiques du conseil d'administration; 

3° D'un collège des usagers non économiques, composé de 3 membres élus par et panni les 
membres du cOllège des usagers non économiques du conseil d'administration; 

Les membres permanents du collège des parlementaires et des collectivités territoriales et des 
collèges des usagers économiques et non économiques des commissions permanentes du conseil 
d'administration de l'agence dé l'eau Artois Picardie sont élus au scrutin plurinominal majoritaire à 
deux tours avec panachage. 

Les listes de candidats incomplètes et les candidatures isolées sont autorisées. 

Le scrutin est secret; toutefois, s'il ne se présente qu'une seule liste constituée d'autant 
de noms qu'il y a de sièges à pourvoir, le président du conseil d.'administration, sous 
réseove de l'accord du collège concerné, à la majorité de ses membres présents ou 
représentés, peut faire procéder à l'élection à main levée. 

L'ajout ou la suppression de noms (<< panachage») est autorisé sur le bulletin de vote dans la 
limite du nombre de sièges à pourvoir. 

Les suffrages sont comptabilisés par candidat. 

Est élu au premier tour de scrutin celui qui a réuni sur son nom: 

• la majorité absolue des suffrages exprimés; 
• un nombre de suffrages exprimés au moins égal au quart du nombre des électeurs inscrits 

(membres du collège des usagers), arrondi le cas échéant à l'entier supérieur. 

Un second tour est organisé immédiatement pour les Sièges restant à pourvoir. 
Sont élus les candidats ayant obtenu le plus grand nombre de voix. 

Les bulletins blancs ne sont pas comptabilisés parmi les suffrages exprimés. 

4 0 D'un COllège de l'État et de ses établissements publics, composé de 4 membres de droit 
appartenant au COllège de l'État et de ses établissements publics du conseil d'administration: 

• du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement des Hauts de 
France, délégué de bassin, ou son représentant; 
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• du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Hauts de France, 
ou son représentant; 

• du directeur régional des finances publiques des Hauts de· France et du département du 
Nord, ou son représentant; 

• du directeur de l'agence régionale de santé des Hauts de France (ARS), ou son 
représentant. 

5° Du représentant titulaire du personnel de l'agence de l'eau Artois Picardie au conseil 
d'administration ou son suppléant. 

ARTICLE 12-1-2 - Quorum, Mandat, membre de droit des commissions permanentes: 

Les règles régissant le quorum et le mandat des membres des commissions permanentes sont 
réglées par les dispositions prévues aux articles 1.1 et 2 du présent règlement intérieur. 

Outre les dispositions prévues à l'article 1.1, assistent de droit aux séances des commissions 
permanentes avec voix consultative: 

• le président du conseil d'administration de l'agence de l'eau Artois Picardie; 
• les membres du conseil d'administration autres que les membres permanents soit de la 

commission permanente programme, soit de la commission permanente des interventions 
(18 membres non permanents) ; 

• les membres de droit avec voix consultative du conseil d'administration (article 1.1). 

Outre les dispositions prévues à l'article 2, des dispositions particulières relatives au quorum 
s'appliquent aux commissions permanentes: 
En cas d1napplicabilité exceptionnelle des dispositions normalement applicables aux quorum et 
mandats, les membres permanents des commissions permanentes peuvent donner mandat à un 
membre non permanent appartenant au même collège qu'eux et présents en séance des 
commissions permanentes, après accord du président de séance. 

ARTICLE 12-1-3 - Présidence et Vice - Présidence des commissions permanentes 

Commission permanente des interventions: 

Le préSident de la commission permanente des interventions est élu tous les trois ans par les 
membres du conseil d'administration, parmi les membres permanents des collèges des usagers 
économiques et non économiques de la commission permanente des interventions. 

Les Premier et Second vice-présidents de la commission permanente des interventions sont élus 
tous les trois ans par les membres du conseil d'administration, parmi les membres permanents du 
collège des parlementaires et des collectivités territoriales de la commission permanente des 
interventions. 

Commission permanente programme: 

Le président de la commission permanente programme est élu tous les trois ans par les membres 
du conseil d'administration, parmi les membres permanents du collège des parlementaires et des 
collectivités territoriales de la commission permanente programme. 

Les Premier et Second vice-présidents de la commission permanente programme sont élus tous les 
trois ans par les membres du conseil d'administration, parmi les membres permanents des collèges 
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des usagers économiques et non économiques de la commiSSion permanente programme. Le 
Premier et le Second vice-président ne peuvent pas appartenir au même collège. 

En cas d'absence ou d'empêchement, le président est remplacé par le premier vice-président ou, si 
ce dernier est lui-même absent ou empêché, par le second vice-président. 

Les scrutins sont secrets, uninominaux majoritaires à deux tours; toutefois, s'il ne se présente 
qu'un seul candidat, le président du conseil d'administration, sous réserve de l'accord 
du conseil d'administration, à la majorité de ses membres présents ou représentés, 
peut faire procéder à l'élection à main levée. 

ARnCLE 12-2 - Commission permanente des interventions: attributions fonctionnement 

Le conseil d'administration institue une commission des aides. 11 délègue à cette commission spécialisée, instituée en son 
seh l'attribution, dans le cadre des conditions générales fixées préalablement par luI, de subventions ou de concours 
financiers. Ses délibérations et décisions sont rendues publiques (art. L213-8-,], R-213-39 et R-213-40 code de 
l'environnement). 

La Commission Permanente des Interventions est réunie par convocation de son préSident au 
moins deux fois par an. 

Le conseil d'administration délègue à la commission permanente des interventions sa compétence 
d'attribution, hormis dans le domaine de l'action internationale, dans le cadre des conditions 
générales fixées dans les délibérations d'application du programme d'intervention, pour examiner, 
fixer les conditions et décider de l'attribution de subventions ou de concours financiers. 

Les bénéficiaires sont des personnes publiques et privées, pour des montants supérieurs à 
100 000 € par dossier d'opération ou de travaux, dans la limite du montant annuel de dotations 
des lignes de programme concernées à l'exception des participations financières au 
fonctionnement et des opérations d'exécution du programme sous maîtrise d'ouvrage directe de 
l'agence de l'eau Artois Picardie. 

Cette délégation ne concerne pas l'attribution de subventions ou de concours financiers établis 
selon des modalités spécifiques non prévues dans les délibérations d'application du programme 
d'intervention, qui relève de la compétence du conseil d'administration. 

En application de l'article 11-2, cette délégation ne concerne pas l'attribution de subventions ou de 
concours financiers aux personnes publiques ou privées déléguée au directeur général de l'agence 
de l'eau Artois Picardie. 

La commission permanente des interventions rend compte pour information au conseil 
d'administration de ses travaux et des décisions qu'elle prend, à chaque séance du conseil 
d'administration. 

La commission permanente des interventions peut décider, à la majorité de ses membres dits 
« permanents» présents ou représentés, de porter une délibération relevant de sa délégation au 
vote du conseil d'administration_ 

La commission permanente des interventions peut décider d'une aide et confier au directeur 
général l'engagement financier différé de cette dépense. 

Les délibérations et décisions de la commission permanente des interventions sont publiées sur le 
site internet de l'agence. 
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ARnCLE 12-3 - Commission permanente programme: attributions - fonctionnement 

La commission permanente programme est réunie par convocation de son président au moins une 
fois par an. 

La commission permanente programme a une compétence consultative de discussion de 
l'orientation, du contenu, de l'évolution et de l'adaptation du programme pluriannuel d1ntervention 
de l'agence de l'eau Artois Picardie et des modalités financières afférentes. 

A ce titre, elle examine et débat des priorités du programme pluriannuel d1ntervention, des 
conditions générales d'attribution des subventions et concours financiers et des taux et zonages 
des redevances, et est tenue informée de l'exécution du programme pluriannuel d'intervention. 

La commission permanente programme adopte les orientations et adaptations de sa compétence 
sous forme d'avis et selon le même mode de votation que concernant les avis et/ou délibérations 
du conseil d'administration et de la commission permanente des intelVentions. 

La commission permanente programme rend compte pour information et/ou avis et/ou adoption 
au conseil d'administration et/ou au comité de bassin de ses travaux et des avis qu'elle émet. 

ARnCLE 12-3-1 - Participation de la commission permanente programme aux groupes 
de travail issus du comité de bassin 

Les membres permanents de la commission permanente programme Siègent dans les groupes de 
travail que le comité de bassin Artois Picardie peut instituer pour' assurer un rôle de consultation et 
d'orientation, notamment dans le cadre des compétences du comité de bassin relatives au 
programme plUriannuel d'intervention et aux taux des redevances (article 12-7 du règlement 
intérieur du comité de bassin). 

ARnCLE 13 - Groupes de travail 

Le conseil d'administration, à la demande de la majorité des administrateurs ou du président, peut 
instituer un groupe de travail sur un sujet précis et pour une période déterminée. Le mandat et la 
composition du groupe de travail sont définis par la délibération qui l'institue. 

Le conseil d'administration autorise la commission permanente des interventions et la commission 
permanente programme à constituer un groupe de travail pour approfondir un sujet qui se 
présente à elles, selon les mêmes modalités. La commission permanente des interventions et la 
commission permanente programme rendent compte au conseil de la création de ce groupe de 
travail et des résultats qu'il a permis d'obtenir. 
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TITRE V - DISPOSITIONS DIVERSES 

Toute difficulté d1nterprétation et/ou toute modification du présent règlement intérieur sont 
résolues par voie de délibération au sein du conseil d'administration, à la majorité de ses membres 
présents ou représentés. 
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ANNEXE 1 - Composition du conseil d'administration: 

Composition : 

Conformément à l'article R213~33 du code de l'environnement; modifié par décret n02020-954 du 31 Jui/let 2020 relatif 
aux agences de l'eau/le conseil d'administration de l'agence est constitué., outre son président, de 34 membres nommés 
ou élus. Soit 35 membres av total. 

1° D'un collège des parlementaires et des collectivités territoriales de 11 membre~ élus par et panni les membres du 
collège des parlementaires et des collectivités territoriales du comité de bassin, parmi lesquels: 

• 1 représentant du conseil régional; 
• 2 représentants des conseils départementaux; 
• 6 représentants des communes ou de groupements de collectivités territoriales compétents dans le domaine de 

l'eau i 
• 2 représentants des Etablissements Publics Territoriaux de Bassin, Etablissements Publics d'Aménagement et de 

Gestion des Eaux,. syndicats mixtes compétents ou autres groupements dans le domaine de l'eau i 

Dont au moins 1 représentant par département pour le Nord, le Pas-de-calais et la Somme et 1 représentant-de 
l'Oise ou de l'Aisne et au moins 1 représentant du littoral. 

2° D'un co/lege des usagers non économiques de 5 membres? élus par et parmi les membres du collège des usagers non 
économiques du comité de bassin dont: 

• 1 représentant des fédérations departementales des associations agréées de pêche et de protection du milieu 
aquatique; 

• 2 représentants d'une association agréée de protection de renvironnement; 
• 1 représentant d'une association nationale de consommateurs ; 
• 1 autre représentant des usagers non économiques au comité de bassin; 

Le collège des usagers non économiques comporte également: 

• 1 personne qualifiée 

3° D'un college des usagers économiques de 5 membres élus par et parmi /es membres du COllège des usagers 
économiques du comité de bassin dont: 

• 1 représentant des professions agricoles / 
• 1 représentant des professionnels de la pêche ou de l'aquaculture ou de la conchyliculture; 
• 1 représentant des professions industrielles,. 
• 2 autres représentants des usagers économiques au comité de bassin; 

4° D'un college de l'État et de ses établissements publics de Il membres? composé : 

• du directeur régional de l'environnement" de l'aménagement et du logement des Hauts de France? délégué de 
bassh ou son représentant; 

• du secrétaire général pour les affaires régionales des Hauts de France? ou son représentant; 
• du directeur régional de l'alimentation? de l'agriculture et de la forêt des Hauts de France? ou son représentant; 
• du directeur régional des finances publiques des Hauts de France et du département du Nord., ou son 

représentant; 
• du directeur interrégional de la mer Manche Est mer du Nord., ou son représentant ,. 
• du directeur du Grand port maritime de Dunkerque/ ou son représentant ,. 
• du directeur général de Voies navigables de France (VNFl ou son représentant,. 
• du directeur du Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres? ou son représentant; 
• du directeur général de l'Agence Régionale de Santé des Hauts de France (ARSl ou son représentant; 
• du directeur général délégué du Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM)/ ou son représentant" 

du directeur général de rOffice Français de la biodiversité.- ou son représentant 

5° Un représentant du personnel de l'agence de l'eau élu par ce personnel sur proposition des organisations syndicales 
habilitées à présenter des candidats à l'élection du comité technique de l'établissement Un suppléant est désigné selon 
les mêmes modalités. Le représentant du personnel et son suppléant sont élus pour une durée de six ans (article R213-
33., 4°). 
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ANNEXE 2 

Charte de déontologie des conseils d'administration 
des agences de l'eau 

Préambule 

L'objet de la présente charte est d'établir les bonnes pratiques, en matière de déontologie, à 
respecter, dans l'exercice de leur mandat, par les membres du conseil d'administration de l'agence 
de l'eau, ci-après dénommés« les administrateurs ». 
Elle concerne également leur mandat au sein de la commission des aides au sens de l'article L. 
213-8-3 ou de l'une des commissions spécialisées du conseil d'administration au sens de l'article 
R. 213-401, 

Les principes et les règles de conduite qu'elle énonce ont pour objectif de garantir au sein du 
conseil d'administration l'impartialité et l'indépendance des processus de décision et de 
l'établissement des avis, le respect des critères de sélection, d'attribution des aides et la hOlUle 
gestion des fonds publics, vis-à-vis des tutelles, des collectivités et des professiolUlels concernés, 
et plus largement de la société. 
La pluralité et la transparence donnée aux débats comme aux décisions sont les premiers vecteurs 
d'équilibre et de déontologie du fonctionnement des instances. 
Les administrateurs s'engagent à respecter la présente charte en adoptant un comportement 
exemplaire au regard de l'ensemble de ses règles en matière de déontologie. 
Les personnes extérieures invitées s'engagent à respecter un principe de confidentialité des 
informations et documents dont ils ont connaissance à l'occasion de leur participation aux réunions 
auxquelles elles sont conviées. En amont d'une invitation, la présente charte leur est communiquée 
et eUes sont invitées à la respecter. 

1 - Les principes 

1.1 - L'intérêt commun au bassin 
Les administrateurs, œuvrent, sur chaque bassin, à la mise en œuvre des missions des agences de 
l'eau définies à l'article L,213-8-1 du code de l'environnement, dans le respect de l'intérêt 
commun au bassin dont les principes fondamentaux sont décrits à l'article L.213-8-1 sans épuiser 
les spécificités du bassin dont les administrateurs en garantissent la prise en compte. 
«( Article L.2J3-8-1 ." Dans chaque bassin ou groupement de bassins visé à l'article L. 212-1. une agence 
de l'eau, établissement public de l'Etat à caractère administratif, met en œuvre les schémas visés aux 
articles L. 212-1 et L. 212-3. enfavorisant une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau et des 
milieux aquatiques, l'alimentation en eau potable, la régulation des crues et le développement durable des 
activités économiques. Elle peut contribuer à la connaissance, à la p,'oteclion et à la préservation de la 
biodiversité telTestre et marine ainsi que du milieu marin, en particulier dans le cadre de la mise en œuvre 
de la stratégie nationale et des stratégies régionales pOUl' ia biodiversité mentionnées à l'article L. 110-
1. aÎnsi que du plan d'action pour le milieu marin mentionné à ['article L. 219~9. )} 

1.2 - Transparence 
La transparence constitue une obligation pour l'administrateur vis-à-vis du conseil 
d'administration en cas de situation de conflit d'intérêt. 
Le fait que cette situation ne soit pas connue et prise en compte place les avis et décisions pris par 
le conseil d'administration dans une situation d'irrégularité. 

1 Par simplification, l'expression ({ commissions spécialisées )) inclut dans cette charte, entres autres, la commission 
des aides. 
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1.3 - Indépendance et impartialité 

Dans le même esprit que celui de la loi nO 2013-907 du Il octobre 2013 relative à la transparence 
de la vie publique, les administrateurs conservent un esprit d'indépendance. Lorsqu'ils siègent au 
sein du conseil d'administration, ils agissent de sorte que les intérêts de leurs mandants ne priment 
pas sur l'intérêt commun au bassin. 

Chaque administrateur doit faire preuve, dans sa mission au s.ein du conseil d'administration, 
d'intégrité, de respect, d'objectivité et de sens des responsabilités. Il agit de bonne foi en toute 
circonstance. 

Les divers collèges du conseil d'administration représentent des intérêts différents, chacun 
participant à un équilibre global garant des intérêts communs au bassin. L'impartialité recherchée 
vise à ce que chaque membre se prononce sans parti pris de façon juste et équitable lors d'un vote. 

1.4 Confidentialité et publicité 

D'une manière générale, la publicité des décisions du conseil d'administration est la règle, en 
particulier en ce qui concerne les attributions d'aides. Les débats, même s'ils ne sont pas ouverts 
au public, ont vocation à être rendus-publics au travers de la publication des procès-verbaux sur le 
site institutionnel de l'agence de l'eau. 

Toutefois, à titre exceptiolU1el, lorsque la confidentialité est requise sur certains sujets ou dans 
certaines commissions spécialisées, chaque membre s'engage personnellement à respecter la 
confidentialité totale des informations qu'il reçoit, des débats auxquels il participe et des décisions 
prises. 

Chaque membre s'interdit d'utiliser pour son profit personnel ou pour le profit d'une autre 
persorme privée ou une personne publique les informations auxquelles il a accès au titre de ses 
fonctions d'administrateur. 

2 - Prévention des conflits d'intérêt 

2.1 - Définition du conflit d'intérêt 

Au terme de l'article 2 de la loi n02013-907 du Il octobre 2013 relative à la transparence de la vie 
publique,« constitue un conflit d'intérêts tOlite situation d'interférence entre un intérêt public et 
des intérêts publics ou privés, qui est de nature à influencer ou à paraître influencer ['exercice 
indépendant, impartial et objectif d'une fonction )}. 

L'intérêt public ou privé, qu'il soit direct ou indirect (parents, amis, partenaires, organismes dans 
lesquels le membre occupe une fonction bénévole ou rémunérée, etc.), peut affecter le 
discernement du membre qui n'est plus centré sur l'intérêt commun au bassin au titre duquel il 
exerce ses fonctions. 

L'intérêt public ou privé peut être matériel (par exemple obtention d'un gain au détriment de 
l'intérêt commun au bassin) ou immatériel (par exemple approbation d'une transaction qui 
avantage un tiers pour ménager de bonnes relations avec lui). 

En conséquence, un administrateur est en conflit d'intérêts avéré lorsque ses prises de positions et 
ses votes risquent d'être influencés par un intérêt privé ou public qui peut lui être rattaché. 

2.2 - Déclaration publique d'intérêts 

Sous deux mois après sa nomination, chaque membre remplit une déclaration publique d'intérêts 
comportant les infonnations requises dans la présente section 2.1. 

La déclaration publique d'intérêts précise: 
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- Les activités principales ou exercées à titre secondaire donnant lieu à rémunération ou à 
gratification exercées à la date de désignation et exercées au cours des cinq dernières années; 
- Les activités de consultant exercées à la date de désignation et au cours des cinq dernières années; 
- Les participations aux organes dirigeants d'un organisme public ou privé à la date de désignation 
et lors des cinq dernières années; 
- Les participations financières directes dans le capital d'une société à la date de désignation; 
- Les activités professionnelles exercées à la date de désignation,-par le conjoint, le partenaire lié 
par un pacte civil de solidarité ou le concubin; 
- Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naitre un conflit d'intérêts; 
- Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de désignation; 

La déclaration publique d'intérêts est remise, sous double pli cacheté revêtu d'une mention relative 
à son caractère confidentiel, par l'intéressé, au président du conseil d'administration, avec copie 
au secrétariat d'instance de l'agence de l'eau. Elle peut également être transmise par voie 
dématérialisée de manière sécurisée. 
L'actualisation de la déclaration, en cas d'évolution susceptible de pouvoir influer sur l'exercice 
indépendant, impartial et objectif de la fonction d;administrateur, est adressée dans les mêmes 
conditions et fonnes que la déclaration initiale. 
Une nouvelle déclaration est transmise lors d'un renouvellement de mandat. 

2.3 Règles de publicité en matière de déclaration publique d'intérêts 
L'agence de l'eau qui, via le secrétariat d'instance, assure la conservation de la déclaration 
publique d'intérêt jusqu'à 10 ans suite à la fin du mandat, publie sur son site Internet les noms et 
prénoms des administrateurs ainsi que les fonctions au titre desquels ils ont été nommés au sein 
du conseil d'administration. 
Elle garantit la confidentialité des autres infonnations conununiquées dans le cadre de la 
déclaration. 
A cet effet, le secrétariat d'instance de l'agence de l'eau prend les mesutes nécessaires pour 
restreindre l'accès en son sein aux seules personnes autorisées que sont le président du conseil 
d'administration, le directeur général de l'agence de l'eau, le directeur de l'eau et de la biodiversité 
et l'administrateur concerné. 
Ces documents sont conservés sous double pli cacheté. L'enveloppe extérieure est revêtue d'une 
mention. relative à son caractère confidentiel et de la mention Il Déclaration publique d'intérêts" 
suivie du nom et du prénom de l'administrateur. L'enveloppe intérieure comporte les mêmes 
mentions, ainsi qu'un bordereau d'émargement des personnes habilitées à y accéder mentionnées 
à l'alinéa précédent. Cette enveloppe est revêtue de la signature, du nom et du prénom apposés par 
la dernière personne ayant accédé à la déclaration. 
Quand ces données sont gérées sur support électronique, les déclarations sont versées et conservées 
de manière sécurisée dans des conditions prudentielles et de confidentialité de même niveau. 

2.4 - Règles à observer en cas de conflit d'intérêt 
Afin de respecter leur devoir de loyauté vis~à-vis du conseil d'administration, les administrateurs 
veillent à faire cesser immédiatement ou prévenir les situations de conflits d'intérêt dans lesquelles 
ils se trouvent ou pourraient se trouver. En conséquence, ils informent, par écrit ou verbalement 
en début de séance, le président ou le vice~président du conseil d'administration ou de ses 
conunissions spécialisées, de la situation de conflit d'intérêt dans laquelle ils estiment se trouver 
au regard de l'ordre du jour de la séance de travail. 
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Les administrateurs en situation de conflit d'intérêt s'abstiennent de participer aux débats et au 
vote lors de l'étude du dossier pour lequel ils ont intérêt..Ils quittent la séance jusqu'à l'examen 
du point suivant à l'ordre du jour. 
Pour le dossier concerné, le déport n'a pas d'incidence sur le quorum. 
S'ils sont porteurs de mandats confiés par un membre absent, ils demandent au président de les 
confier à un autre membre pour ce vote lors de la délibération sur le dossier considéré. 
Dans le cas où, absents, ils ont confié un mandat à un autre administrateur, après information qu 
président et du mandataire de la situation de conflit d'intérêt, le mandat est considéré comme nul 
lors de la délibération sur le dossier concerné. 
La mention de la révélation du conflit d'intérêt et de son traitement conformément à cette charte 
est inscrite au procès-verbal du conseil d'administration. Cette mention constitue une protection 
pour le membre intéressé et permet de sécuriser la délibération en faisant figurer au procès-verbal 
la prise en compte du conflit d'intérêt. 

Les administrateurs ayant déclaré une situation de conflit d'intérêt peuvent demander la 
confidentialité sur son contenu, si cela ne relève pas de la déclaration publique d'intérêts visée 
dans la partie 2.1 du présent article. Le président peut l'accorder. 

3 - Relations avec les institutions et les services de l'agence de l'eau 

Tout administrateur se garde d'utiliser sa position d'administrateur ou de toute autre fonction vis
à-vis des services de l'agence pour obtenir ou faire obtenir un avantage pour lui-même, une 
personne ou un organisme de sa connaissance. 

3.1. Déplacements 

Les administrateurs sont respectueux des fonds publics et ne tentent pas de profiter des possibilités 
offertes par l'agence en matière de voyages, déplacements, hébergements ou restaurations sans 
que cet usage ne soit motivé par l'examen d'un dossier particulier soumis au conseil 
d'administration ou à l'un de ses commissions spécialisées à laquelle ils appartiennent ou de toute 
autre réunion auxquelles il doit participer en tant qu'administrateur. 
Lorsqu'ils se déplacent pour assister aux réunions, ils privilégient, dans la mesure du possible, les 
transports en commun, au moindre impact sur r envirOlmement, dans le respect des règles en 
vigueur, et anticipent dans toute la mesure du possible les réservations de façon à obtenir des titres 
de transport moins onéreux. 

3.2. Participation aux séances 
La présence à certains déjeuners ou diners proposés par l'agence de l'eau est une possibilité offerte 
en complément des réunions de travail de façon à favoriser les échanges entre les administrateurs 
et avec les responsables de dossiers à l'agence de l'eau. Le membre qui a conftrmé sa présence et 
induit donc une réservation de repas ou collation est conscient du coût que cela représente et veille 
à ne pas se désister au dernier moment. 

4 - Manquements à la présente charte de déontologie 

En cas de manquement aux principes et règles énoncées dans la présente charte, ou de difficultés 
quant à son application, le président du conseil d'administration et ses vice-présidents règlent au 
plus tôt la situation, en privilégiant la discussion avec le/les membres concernés. 
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ANNEXE 2 BIS 

DÉCLARATION PUBLIQUE D'INTÉRETS 

Au titre d'un mandat d'administrateur 
de l'Agence de l'eau ............................................ . 

NOM: 

PRENOM: 

Date de la dernière nomination au conseil d'administration; ... 1 ... / ... 

Vu les articles 1 et 2 de la loi nO 2013-907 du Il octobre 2013 relative à la transparence de 
la vie publique, 

Après avoir pris connaissance de l'arrêté en date du fixant les règles de 
déontologie auxquelles sont soumis les administrateurs des agences de l'eau et de l'obligation de 
déclarer les intérêts éventuels et leur nature, 

o Estime ne pas être en situation de liens d'intérêt pouvant constituer un risque de conflit 
d'intérêts 

o Déclare les activités suivantes susceptibles de conduire à un conflit d'intérêts (*) 
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• la me nt ion « néant Il doit ~t re pOilée dans les rubriques non remplie 

1 ~ Activités donnant lieu à rémunération ou gratification (0) : 

Exercées à la date de désignation Exercées au cours des cinq dern ières 
années 

• . -la mention « néan!)f dOIt cIrc portée daM les rubriques non remplie, 

2° Activités de consultant (0) 

Exercées à la date de désignation Exercées au cours des cinq dernières 
années 

• la menllOn Il néant)) dOll etrc portée dans les rubriques non remplies 

3° Participa tions aux organes dirigeants d'un organisme public ou privé ou d' une société à 
1 d 1 d 1 dé ' , 1 d d 'è é a a e c a slJ?;nahon ou ors cs cmq erOl res ann es (0) : 

Identification de l'organisme Description de l'activité 
public ou privé ou de la société 

• la mcnt)OI1 « néant li do)! eln: porttc daM les rubriques non remphes 

4° Participations financières directes dans le capital d'une société à la date de la désignation 
(*) : 

Identification de l'organisme Description de l'activité 
public ou privé ou de la société 

. , * la mention {( neant )) dOIt elre portee dans les rubriques non remplies 
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5° Activités professionneUes exercées à la date de l'élection ou de la nomiqation par le 
conjoint, le partenaire lié par nn pacte civil de solidarité ou le concnbin (*) : 

Identification du conjoint, du Description de l'activité 
partenaire lié par un pacte civil professionnelle 

de solidarité ou du concubin 

• .. la mention (1 néant» dOit etre portée dans les rubriques non remphes 

6° Fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d'intérêts (*) : 

Identification de la structure ou Description des activités et 
de la personne morale responsabilités exercées 

• .. la menhon ,( néant» dOIt elre portee dans les rubriques non remplies 

7° Fonctions et mandats électifs exercés à la date de la désignation (*) : 

Identification des fonctions Date de début et de fin de 
Et mandats électif, fonction et mandats électif. 

• la menllOn (1 néant» doltétre portée dans les rubrIques non remphes 

8° Observations: 

-------------------------------------------------~-
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Je soussigné(e) : 

certifie sur l'honneur l'eKactitude des renseignements indiqués dans la présente déclaration; 

Fait le 

Nom et Prénom 

Signature: 
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ANNEXE 3 

Information sur les traitements de données à caractère personnel 
à l'attention des membres du Conseil d'Administration et de ses commissions 

L'Agence de l'eau Artois Picardie gère des données à caractère personnel relatives à votre mandat 
d'administrateur sur le fondement de l'article L213-8 et L 213-8-4 du code de l'environnement. 

Les traitements de données réalisés par l'agence ont pour finalités: 

- L'organisation et le secrétariat des séances plénières du conseil d'administration et de toute autre 
commission ou groupe de travail émanant des attributions du Conseil d'Administration; 
- La rédaction des procès-verbaux de séance par le biais de l'enregistrement audio des séances du 
conseil d'administration, de la CPI et de toute autre commission ou groupe de travail émanant des 
attributions du conseil d'administration. L'enregistrement audio est détruit après adoption du 
procès-verbal en séance ; 
- La publication du procès-verbal des séances sur le site internet de l'agence de l'eau Artois 
Picardie; 
- La prévention des conflits d1ntérêt ; 
- Le contrôle de l'assiduité; 
- La gestion des déplacements ; 

Les données collectées sont limitées aux données nécessaires à ces finalités : nom, prénom, 
fonctions, mandats exercés ainsi qu'enregistrement audio des séances, participations aux séances, 
éléments communiqués pour la prise en charge des frais de déplacement par l'agence. 

La collecte des nom, prénom, fonctions et mandats exercés par les personnes figurant sur le 
formulaire de déclaration des conflits d'intérêts est strictement limitée à la finalité de prévention 
des conflits d1ntérêt. 

Les données collectées dans le cadre de ces finalités sont conservées pour une durée de 5 ans, ou 
10 ans concernant le formulaire de déclaration des conflits d'intérêts (Déclaration Publique 
d'Intérêts), à compter de la fin de l'exercice du mandat, et à compter de l'adoption du procès
verbal en séance pour le fleFs-fichier d'enregistrement audio des instances. 

Vous bénéficiez des droits suivants au titre du Règlement général relatif à la protection des 
données: 

Droit d'accès aux données collectées 
Droit de rectification et de suppression des données collectées sauf règlementation 
contraire 
Droit de limitation de la collecte des données au strict nécessaire au regard des finalités 
poursuivies par les traitements de données suscités. 

Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données dans le cadre de 
ce dispositif, vous pouvez contacter le délégué à la protection des données 
protectiondonnées@eau-artois-picardie.fr 

Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés» ne sont 
pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la Commission Nationale Informatique et 
Libertés (CNIL). 
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ANNEXE 4 

Consentement à recueillir à l'attention des membres du Conseil 
d'Administration et de ses commissions 

Droit à l'image et diffusion de vos coordonnées de contact 

J'accepte /. je n'accepte pas la diffusion de ma photographie au sein des 
publications internes, externes et sur le site internet de l'agence de l'eau Artois Picardie 

• J'accepte /. je n'accepte pas la diffusion de mes coordonnées de contact aux 
partenaires de l'Agence de l'eau Artois Picardie (hors diffusion relevant d'une obligation 
légale, des missions de service public ou de l'intérêt légitime de l'agence de l'eau). 

Le traitement de ces données réalisé par l'agence a pour finalités de mener des opérations 
de communication de l'agence de l'eau. 

Ces traitements sont réalisés dans l'intérêt légitime de l'agence de l'eau, 

Les données collectées dans le cadre de ces finalités sont conservées pendant une durée 
de 5 années à compter de la fin de l'exercice de votre mandat d'administrateur. 

Vous bénéficiez des droits suivants au titre du Règlement général relatif à la protection 
des données: 

Droit d'accès aux données collectées 
Droit de rectification et de suppression des données collectées sauf 
règlementation contraire 
Droit de limitation de la collecte des données au strict nécessaire au regard des 
finalités poursuivies par les traitements de données suscités. 

Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données dans ce 
'dispositif, vous pouvez contacter le délégué à la protection des données : 
protectiondonnées@eau-artois-picardie.fr 

Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » 
ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la Commission Nationale 
Informatique et Libertés (CNIL), 
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elSION D'ETABLISSEl\IlENT 2018 - 03~ 
tgles applicables aux déplacements 

des m.mb .... des Instances, 
de. personnel. d. l'agence 

.t des personnes qui Interviennent pour le compte de 
rétabllslIIIIitent 

• 1& COd,e de "envfronnement, et notamment son article R 213-43; 

• le décret 2006-781 du 3 Juillet 2006 fixant tes conditions et les modaHtés de règlement des frafs 
occasion"", par le. déplacements !emporal,... des penoonnetscMIs do rEtat; 

• ranété du 3 Juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission Pf'é'Ajes III 'ar6cle 3 du déaet 
2006-781 du 3 Julnot 2006 ; 

-. • rarrété du 9 JuDlet 2008 relatif aux condftionS et aux modalltU de rêglement des rrare 
occasionnés par les déplacements famporalres des personnels oMis du MJnlstère de l'ecologie, 
do I!!nergle, du O-"pemant Dlmlble et dol'A,ilênogemont du Temtolro; 

'. ra délibération nD19-A-018 du conseH d'adinln'stratlon du 6 julisi 2019 adoptant le règlement 
In*Ieur du conseil d'administration de ragence de reau Artols-PJcarde, et notamment la charte 
de déonlologle des membres du conaeH d'admfnfsllallon figuranl en annexe 2 ; 

• la déllbêraUon nD1G-A-006 du conseil d'admlnlsfrallon du 15 mars 2019 relative aux modalités de 
remboursement ded frafs de déPlacements temporaIres des membres du comlt' de bassin. de$ 
personnels de ragance et des personnes qui Interviennent pour le compte de fêlablissement à la 
charge du budget dol'_IIsoomen\; 

• la dêoJslon d'établissement 2015-09 du 27 ,octobre 2014 refaUve au règlement -Intérieur de 
ragence ~e reau ArtoJs-PJcardJe; 

• la décision d'établissement 201N11 du 18 mars 2019 relative aux règles applicables aux 
déplaCémen/:$ deS membres des Inslançea, des personnels de l'agence et des parsonnés qui 
interviennent pour 1. ccmple do 1'_llsooment; 

Le Olracteur _1 d6Clde : 

ARnCLE 1 : CHAMP O'APPUÇATION 

Les mOdalltn décrites dans la présente décision s'appDquent aux déplacements sur le tanitoire 
métropoJltaln. en outre-mer ou è l'étranger ordonnês par J'agence et pris en" charge eur son budget. 
Les déplacements susceptibles de faire l'objet d'un règlement de frais III la charge du budget de 
ragence peuvent concerner: . 

_ __ 0-cies agents de ragence, qu'ils soient permanents (agents en COI, fonctionnaires) ou 
--------- œmporalres {agentiiifCOO, -apprentl8,itigliilreiJ: 

• les membres des Instances (comité de bassin, consen" d'administration et leurs 
commissions) ; 

• les personnes qw Interviennent pour le compte de l'agence (dans la su(te de la présente 
décision, les modalités applicables pour ces personnes sont analogues III celles des 
membres des Instances), après accord préalable du directeur de département ou directe ..... 
délégué ou secrétaIre g6néia1 : 

Les frais de déplacement è la charge de l'agence comprennent: 
• ~ frais de lransport de personnes ; 
• des frais d'hébergement et de restauration: 
• le ças échéanl, des frais annexes. 

Ils sont: 
• soit remboursés è l'agent ou au membre des instances , 
• soft pris en charge directement par ragence. 

AEAP 1 R6gJes appJlcablas aux déplacements 
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ANNEXE 5 

ARTICLE 2 : ORDRE DE MISSION 

Ag .... , 

Pout les agents permanents (COr et fonc1lonnalr6l) et apprentis, un ordre de mission permanent est délivré. 
lur décision du directeur général. pour chaque ann6e calendaire et couvre tous les déplacements dans 198 
limItes des départements appartenant au terrltolre métrowlltaln de la France. 
En dehOf's de ces limites. un ordre de mission sp4ctflque est requis et doit : 

• porter lur une mll8lon définie et limitée dans le iemps ; 
• être établi par rinlermédlalre de "appllcaUon 6nformatlque « Dép'sC8menla » disponible sur 

Inlranet. lur la base de la demande 18181e par l'~ent ; 

• être 819116 par l'agent visé par le supérieur hiérarchique, puis transmis, accompagnée du 
plOgramme pr«ls .de la mlssbn ou du programm •• au directeur général pour validation. Cette 

1 validation doit Intervenir préalablement au déplacement 

Pour les agent. en COO et 8~18Ires, un ordre cie mission spécifique,' r6pondant aux condftlons listées cl
dessus, 8St à établir pour chaque déplacement. 

Memb,re8 du tnlUne. : 
Pour Iea membres des Instances, un ordre de mission permanent Olt délivré, sur décision du directeur 
générai, pour chaque année cafendalre et cOuvre tous les déplacements dans le8 IImttes des départements 
appartenant au territoire m'tropolltaln de la France 
En dehOfS de ces limites ou pour las membres des Instance. nommés en cours d'am6e, 'WI ordre de 
mll8lon sP'clfJqua asl requts. Il doit; . 

• porter sur une missIOn déflnla at Umltéa dans le tempa ; 
• êlra étabfi pâr l'Intenn6dlalre de l'application Infonnalfque « D6p1acements lt disponible Bur 

Intranet, sur la base de la demande 8alsle par le service coordonnateur du déplacemenl ; 

• être signé par le membre des Inltances, puis transmis par le service çoon:lonnateur du 
déplacement au dIrecteur général pour Validation. Cen. validation doit Intervenir préalablement 
au déplacement 

,Partlcula-:tt •• coneemant les déplacements Il 1'.lnlnger: 
• pour les agents, ces déplacements font l'objet, dans le cadre de leur couverture sociale, de 

cUlmarches admInIstratives obfigatolres 8sswêes par le SRHF, pr6alables au déplacement. 
auprès de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie; 

• pour les agents el membres des inslances, das d'placements peuvent faire l'objet d'une 
assurance rapalJ1ement aouscrltes pour chaque déplacement par le service oomptablllté 
(examen au caB par cas par le'servlce com~bHké), ' . 

A ce"- "", l'.sslstsnte du directeur p"',,' fournit une copie de l'ordro de missIon .. 
"ltra"{lfJr au Service R8$Sourcea HumaTn .. et Formation (SRHF) d .. IIIgnatUf&. 
Le SRHF se cheff}8 d'informer le service compteblllt6. 

ARTICLE 3 : DEMANDE DE DEPLACEMENT . 

Tout dlpfaCflment dolt'tre .aI.let wlld' den. le logiciel tHd14 ."n d. 
dfsposer des moyens de .trrtn$pOtD, éventuellement d'hMMlg.ment et Initier 

l'éventuelle note de rraT. 

Chaque déplacement doit faire l'objet d'une demande préa!able même s'il est couvert par rordre de mls~ion 
permanent afin de disposer des moyens de transport. Celle-d s'effectue dans le logiciel (lédl6 «. Gestion des 
déplacements », seroc:' la procédure de saisie des déplacements (disponIble sur Intranet. rubrique 
InfOfmatlque - docs. Olllae - déplacements et notes de frais). 

Pour les agents, cette demande sera obligatoirement valldéè par le 8upérleur hl6rarchlque dans les meilleurs 
, délais, L'attenllon des agents et de leur supérieur hlér:archlque est aU!r.e sur 188 déJets de traftemenlS requIs 
dans le cadre du marché d'agence de voyages souscrit par l'agence, qui peut nécessiter un délai de 
traitement de 1 é 3 jOurs ouvrés pour les commandes de billets de train ou d'avion, 
Pour les membres des Instances, elle est saIsie par le service coordonnateur du déplacement et validée par 
le chef de ce 6ervlce. 
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ANNEXE 5 

La demande de déplacement doit mentionner : 
• la 'ville de .destlnatlon, le lieu du rendez...vous <iltabJrssement 00 se tiendra la réunion) et l'objet précis 

de là missIon; . . 

• l'heure de ~ez-vou$ lur le Hlu de mission; 
• les condItfons d'exêcutiôn de la mission (moyens de transport è utilISer) ; 
• les frais facuJtatifs liés ê la mIssIon (fraIs de parking, bus, métro ...• ); 
• les condlflol1$ de restauration au d'hébergement (en indiquant notamment s'II y a des repas offerts 

ou si fh6bergement n'est_pas. la charge de "agent). 

Lors de la vaNdatfon d'une demande de dépJ8cement, le supérieur hiérarchlque vérifie ; 

• l'opportunité de la mission : 
• que les hOraires -de la mi$$lon respectent /es dfsposltloll8 du règlement Intérieur de J'agençe 

notamment en termes d'amplitude horaire et de temps de repos : 
• (e respect de lEi prforlsatlon des modes de transport (décrite oI-aprês). 

L'agentou le servloe coordonnateur du déplacement pour un membre des Instances est responsable dans la 
salale de la demande des frais quJ vont êb'e engEl9és et doft veiller il respecter les règles applicables en 
matière de prise en charge. 

ARTICLE 4 : -DEMANDE DE TRANSPORTS 

Lea principes de prIOtisatIon des modes de transport pour les dépJacements sont les suivants: . 

• les déplacements en lransport en commun el notamment en Iraln sont à privilégier lorsque le temps 
du trajet est sensJblement similaire à tout autre mode de transport ; 

• sauf. excep1lon justifiée. le train est le mode de transport prioritaire pour les déplacements pour les 
desllnations situées hors bassin; 

• dans les hypothèses oa 'le transport Sil train n'est !)Gi le plus adapté, les agents doivent urilinr 
prioritairement les véhicules de service mis à leur dlsposhlcn. en veJllant à privilégier le oovolturage 
[MIque plulÎeurs agents se rendent à un même rendez-voUs : 

• à défaut de disponibilité d'un véhloule adrninl8iretif ou par commodUé personnelle, les agents 
pourront utIliser leur véhlcufe personnel dans la /lm/le du nombre de ldJomètres autorisés. 

UTILISATION DES TRANSPORTS EN COMMUN (TRAIN, AVION, ... ) 

Principes généraux ! 

• Agents: les billets se réservenl auprès du Service Moyens Généraux (SMG) par rintennédialre de 
"application «Gestion des déplacements,», dès que possible et si possible 4 JOUIS avant le départ 
(cf délai de tral1ement de la demanda aU travers du marché agence' de voyages souscrit par 
l'agence): 

----

------.--Membresl:llK1nstm'ICes: sn'applicatfon « "Gestfon dës déplacements» le permet. les. bnTéts se 
réservent auprès du SMG par ,son -Intermédiaire. alimentée par le sel'Viee coordonnateur du 
déplacement. A défaut une demande par mail est transmise au SMG. 

Puur les agent. et/es membru des instan~u, c'est l'agence quI prend en Chargej 
. ___ ~J!/JIots, de train ou d'a'(lon, quelte que soit 1~~nlJtion dels missIOn" ."~. . 

A titre exceptionnel: 
.' les agents peuvent acheter directement les billets de train quand les délais de commande Interne ne 

permettent pIus au SMG de délivrer les titres de transport (exception non valide pour les billets 
d'avion) : 

• les membres des instanœs peuvent acheler directement les billets de train ou d'avion par 
commodIté personnelle. Dans ce O8s, le montant du billet sera remboursé è l'acheteur dans la limite 
du montant qui aurait été acquitté par l'agence sI elle avait effectué elle-même la réservaUon (ce 
montant est Indiqué au membre de l'Instance lorsque calu/-cl indique sa volonté d'acquérir lui-même 
son bUJet). 
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ANNEXE 5 

La prise en charge des frais de transport : 

• ferroviaire. se fait en anla classe; cependant le .r"nsport en 1ère classe Pilut être autorisé par le 
directeur général dans Ie& cas suivants : 

lorsque des coniralnte8 phySiques au de santé flmposent; 
lorsque IN conditions 'tarifaires le Justifient: le trajet an 1ère Dlasse est moins onéreux que le 
trajet en 2"*' classe (en tenant compte d~un .ventue! abonnement ou carte de réduction) ;. 
lorsque des saturations du réseau ferré rendent impossible f'ulllisatlon de la 2"'" ofassa ; 
lorsque le trajet. effectué dans une même Journée. est supérieur à 6 i1eLKeS. 

• par voie aérienne, est effectuée sur la baSe du tarif de la classe la plus économique. 
Au regard des horaires de la réunion, la cOmpagnie aérienne le moins onéreuse pour le vol est 
retenue, sans favoritisme auprès d'une compagnie et en Incluant dans le comparàtif les compagnies 
low-cœt. 
Le surclassement peut 'être -autorisé par le directeur général lorsque la durée du voyage est 
supérieure il 7 heures et que la durée J;le la mission Gst infMeùre à 7 jours. 

Lorsqu'un agent ou un membre des Instsnce~ bénétJc:le, III ea demande, de conditions de transport 
d'rfférentes de celles retenues par radmînietration, le complément éventuel est à sa charge. 

AbOlllJfilment et cm1e de réduction (jeUftè, ,snlol; '.;.),' f'(Jg8n08'peut pNKlffJ en charge un6 part OU la 
totaIIt6 du ootJt de tfIres d'abonnement ou de csrl$ de réductfon dans ra m9SUI8 01) il en msulte une 
éconOmie par rapport é la pt'QC6dure habituelle de prise en charge. Toute autre fotmuJe ProPosée p~ /es 
compagnl9s chi transpolf pu '118 adopt6e par l'~gence SOU6 Nseivœ qu'H en rI$U1Ie une économie. 
L '8Gquisition dtI çarte d'8bonnement ~t encouragée pouf 184 egenIB effectuant des djplacemenm fi"équ9nts, 
notamment Bur un tf8jet Idenflque (exemple: DouaI -' Psrls). La prlsB en charge par l'agence sai BOum/se d 
l'î'ccord prfHJlab1e du directeur g6œraJ ou du secrlt8lre ~néral sur prDductJon des justlfJcstifs d'économJe 
pour l'agence. 

IJTILISAT/ON D'UN lIf'HICULE DE SERVICE 

Condltloll$ de inl" a diQposiUon et rlgle. d'usage 
Tout agent de l'agence peut bénéficier de la' mJ$e à dispOSition d'un vêhlet.lle 9dmlnlatra~f pour les besoins 
du selVlee, sous réselVe d'être titulaire d'un permis de conduire valide. Ils sont tenus de prevenir 
l'administration et de s'abstenir de conduire en cas de retrait ou annulatIon du pennis de conduire ou an cas 
de problèmes médîœux graves uu d'interdiction médicale de conduire. L'agent s'en9age à stationner le 
véhicule sUr un ·emplacement autorisé, le fanner à clef. en aCllver le cas échéant le système antivol, 
dissimuler tout objet susceptible d'aHirer rattentlon, SIinsi qu'à prendre toutes les mesures n6eeuaires 618 
sauvegarde du véhicule. 
En auçun cas, les agents ne peuvent être déchargés de leur responsabililé, notamment en cas d'infraction 
au oode de la route. Ils ont obligation de oommllniquer le numéro de' leur permis de conduIre pour 
l'acquittement des amendes et contraventIons qui leur sont Imputables. ' 

Le transport de personnes étrangères ê l'agence est autorisé si celle8.()1 participent à ta mission pour 
laquelle l'agent se déplace. la mise ê dlsposlUDn -;fun véhicule de service étant aooordée pour les besoins. 
du servit:e, tout usage privatif cie ce véhicule (transport d'un membre' dais famille, courses, .•. ) ~st interdit. 

Lors de l'attribution du véhIcule. une pochette est remise par le SMG. çontenant notamment: 

• les papiers du véhicule; 
• les consignes en cas de panne ou d'accident; 
• la carte de paiement qui peut être utilisée pour le règlement des frais œ carburant si de certains 

parkings et pêages autoroutiers; 
• la carte fournie par le geetionnaire de flotte permE!Hant l'accès aux garages protocolés pour toute 

réparalion ou dépannage. 

Au retour du véhleule : 
• les factur.es (péages, carburant, .•. ) doivent obligatoirement être remises dans la pochette qui sera 

retournée au SMG ; 
• la feuille de mute est obligatoirement et intégralement remplie; 
• la Jauge de carburant est a minima à la molUé du plein du réservoir. 
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Modalltéed. _on 
Chaque réservaUon de "'hfeules : 

ANNEXE 5 

• est effectuée viii rappUcation •. Gestlon c1BS dépfacements jIo è ,'occasion de la sa/sie d'une demande 
de eMplacement; -

• doit être transmise au plus tard et., po$Slble 4 jours ouvrés avant la date du déplaoement; 
• fait robjet d'une infomtatlon du SMO sut la suife donnée iII'a demande; 
• doit faire robjat d'un relralt des clefs auprès du SMG pendant les l'laraires de permanence (de 7hOO 

à 12h30 et de 13h00 à 18h00. hors 'période de pennanenoe réduite et $Jgnel~ par messagerie : 
"""'lavant 17h30), 

Lee _ sont a1lribués par le SMG: 
• en fonctfon des dfsponlbllltés j en cas d'arbitrage, priorité est donnée aux agents ne bénéficfant pas 

d'une autorisation permanente d'utillsatlon de leur véhiCUle personnel; 
• en affectant 811 priorité les véhicules éJeattfques eUou hybrides pOUf' fes déplacements courts. 

Aucune misa à dfaposltlort d. véhlçule ne sera acœrdée pour se rendre à une gare ou à un a6roport, dès 
lors qu'en" implique l'lmmobffiaation du Véhicule sur le parking des dits lieux POUf une durée aupérfèure Il 
cInq jours, sauf exception préalablement validée par le secrétaire général (notamment en cas d'absence de' 
transport en commun aUx horaires de départ et 1 ou de retour . .). 

La plage dé réservation (tteure de départ - heure de retour) doit cotreapOndre strlcfement au besoin 
d'uftllsaUOn du véhicule. TC?Utefofs, ceJIe-d peut: 

• comprendre un ou plusieurs jours -non ouvrés de ragence si la mission ne permet pas de rélnt6grer 
Je véh/çule au retour de mission; . 

• englober plusIeurs mlesions sI c:elJes-clee produisent des jours conskutifs (par exemple. le véhicule 
ne dolt pas être réserv6 du lundi au me~i s'il n'est pas utilHIe inan:fi). 

Le remIsage il dommu. 
A titre exceptionnel, la mise Il disposItIOn temporaire d'un véhicule peut être accordée avec autOrIsation de 
remisage à ClomloUe, sous réserve : 

• d'une restitution du véhicule le lendemain dans les conditions prêelSées par le SMG (entre 7hOO et 
81130) : 

• que la plage de réservation-ne compreme pas un jour non ouvré de l'agence, non mallté par 
l'agent ou travaillé è domlole, 

Les-modaIitQ de réservatlon d'un vthlCule avec remisage Il domicile sont les mêmes que dans le cadre de 
"lItiisation d'un véhlctde sans remisage il domleUe. Toulefols la demancle doit être accompagnée d'un mail: 

• Identifiant préclstment Je motif dU remisage à domicile ; 
• adressé 8U chef du SMG ou au çhef de Mission pour les missions terrltotfaies 
• avec en c:ople le gesllonnalre de la- flotte du SMG et le 8upêrlell' hiérarchique du demandeur. 

L'attribution du v6hk:ule par le SMG, prise aplès accord du cher du SMG oli du secrétalre g6nêr&J, vaut 
autorisation de remisage è domIcile. 

e.. ,Irtlculler de mise • disposition gratuite et exceptiOnnelle d'un v6hlcule pour les ca. 
d'utlilutions autres que les d'placementa d'agents en m'sslon 
Les agents détenteurs d'un véhicule personnel utilisé habituellement pour assurer le trajet domicile -
agence, peuvent bénéficier de la mise ê disposition gratuite d'un véhicule administratif en cas 
d'immobilisation de leur Véhlcl.le personnel ·pour cause de panne ou accident, en fonction des. véhicules 
disponibles. La mise ê. dlsPOsil1on est aacon:fée_ pour une durée maxImale de 5 JOlIrs ouvrables renouveJable, 
et dans la limite maximale d'un cumul de 500 km, eur demande adressée directement par l'agent au chef du 
SMG, avec IdentificatIon pr4clse du motif et' de la durée de la mise il dlsposttlon. La mise è disposition 
gratuite n'est accordée que pour assurer le trajet domicile - "ence. 
Toute demande de mise é dilposltion gratuite d'un Véhicule pour un motif autre que celui énoncé 
précédemment (déménagement, grève de train, besoin exceptionnel, .•. ) doit être adressée dIrectement par 
l'aQent 8U chef du SMG; avec Identification précise du motif et de la durée de fa mise ê disposition pour 
accord et est limitée è un maximum de 300 km. 

Cette mise è disposition est 8Oumr8e à accord du chef du SMG ou du secrétaire général et 1f0J)ère au 
travers d'un bordereau de demande d'utUlsation d'Un véhicule de service Il titre personnel disponible auprès 
du gestionnaire de la flotte du SMG. 

AEAP/RégI68a,c.~.I~I"'=Ie"."' ... = -d,-pl-... -me"' ... ~---~ ---------~PaDâ nO 5/10. 
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Toute utili.tion d'un véhicule de servfœ à titra personnel implique: 
• la prise en charge par l'agent, sans: posslblnté de rembourument, des éventuefs frais' (péage, 

parking, ... ) ; 
,. qu'aucune personne étrangère è l'agel'lC8 ne SOIt transportée ; 
• que le véhiculé sOi : 

o conduit par j'agent "ayant sollicité; 
o restitué aveo le niveau de osrburant constaté lors de la mise il dispositIon, cet appoint émnl 

pris en charge par l'agent, sans possibilité de remboursement: 

C" pilrtfculler d'un, d6placement en train ou avion de plus da 5 jourtl 
Osns ce cas et sauf exception, la liaison entre la ré6fdence admInistrative et/ou famlRaie et la gare ou 
"séroport. si eJie ne peut s'e~ par transport en commun, ne peut ,'oJl6rer avec Dn, véhicule de servfce. 
Si un véhicule pêtSOl'lnei ne peut être utiliSé, l'ageht ou le membre des Instenc:es étudiera les solutions 
atlemaUves entre : 

• une nuitée supplémentaire è proxfmité de la gare ou de faéropott pour accéder aux transports en 
commun; 

• l'utilisation d'un taxi entre sa, résidence adminl8tl'ative ou familiale et la gare ou raéropart. 

A titre exceptionnel, sur autorisation du directeur général, et uniquement pour lei voyages en avion d'une 
durée 8upérieure lA 6 JOUI1I présentant de plUI une absence de transports en commun disponibles au dtpart 
ou à "arrivée. l'agent peut faire appel à un agent du SMG pour être déposé â raéroport et en revenir' 

UTIUSATION D'UN VEHICULE PERSONNEL 

La priorité doit ,être donn6e • l'usage des transports en commun puis aux véhiculas de servICe. . 
Toutefois, leS agents qui en font la demande, peuvent être autortsœ à utiliser leur véhicula personnel pour 
les beeolAS du service (voir le SRHF ;.. (annulaire «Demande d'aularisation d'utiliaetion du véhicule 
personnel). . 
La souscription au préalable d'une police d'assmanœ garantissant d'une manière Illimitée sa responsabllitt 
au titre de tous les dommages qui seraient causés' par rutiHsatIon de son Véhrcule personnel Il déS fins 
professionnelles est obligatoire et le justificatif devra iw fourni sur simple demande du SRHF. 
L'ulilisalion du véhicule personnel est limitée, le nombre maxinal annuel de kilomètres autorisés sera défini 
en prenant en c:ompte des obj8ctifs de réduction: 4 000 km en 2019 et 3 000 km à comj)terde 2020. 
fi est rappelé dans la note annuelle accompagn~t le formulaire de demande d'autorisation annuelle. 

ARTICLE 5 : DEMANDE D'HEBERGEMENT 

Principes généraux: 
• Déplacement en France métropoJltalne: 

o les agents sont responsables des réservallons hôteDères et s'acquittent de l'ensemble des 
frais afférents. A litre exceptionnel, les rtsenl8tlons hatelières peuvent s'effectuer au ~vers 
du 8M3 pour les agents, après accord du secrétaire ~éral ; il peul dans ce cas Aire tenu 
oompte des cas de réservations groupées dans le cadre de sémilalre, colloque, ... pour 
lesquels l'hotel est reIellu parl'Otgsnlsaleur. ' -

o les membres des Instances résenient auprès du SMG par ,'Intennédlatre du service 
coordonnatetr du déplacement ; è défaut, Re peuvent également se charger de la 
réservation et, dans.de cas, s'acquittent de l'ensemble des frajs afférents. 

• D6plaoement hOl'$ France métropolitaine: les ré&ervations hatellères 8'~t au travers du SMG 
pour les agents et par l'intermédl&dre du service coordonnateur dU déplacement pour les membres 
des instances; 'l'agence Pfend alore directement en charge lee trais -d'hotel, en tenant compte des 
cas de réservations groupées' dans le cadre de séminaire, Colloque, , .. pour lesquels rhOtsl est 
retenu par l'organisateur. 

1 PoÜr les agents et les m.,.,bres dés Instances; c'est pagence qUI prend en charge 
rhlJtel pour les cMplacenientrt holS France mi Ine 

--- ------------~-.. 
Les prolongallons de séjour ê l'Initiative de l'agent ou' du membre des Instances sont déduites de la durée de 
la mission pour le calcul des indemnités joUrnalières (pas de remboursement notamment des nuitées 
complémentaires et évenbJels frais engagés pendant ceHe période). La gestion des réseNailons et la prise 
en c:harge des fraIs afférents è ces prolongations ~nt du 1'88$Ort exclusif de l'agent ou du membre de 
l'instance. 
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ARTICLE If: REMBOURSEMENT DES FRAIS 

l'agent ou le membre des ifIstances effectuant un déplacament temporàJre hors de sa résidence 
administrative et hors de sa-résidence fam'laI'e peut prétendre: 

• au versement d1ndamnltés joumaliêre8 (pour la restauration et l'héb~ement); 
• au remboursement de ses fraIs de transport au départ et au retour du déplacement alnsf que 

~ux exposés sur le lieu du déplacement 

Ne seront pris en charge que les frais engagés conformém~nt à la présente décision et par l'agent OU le 
membre des instances pour lui-même. I.e paiement da frais, quels qu'Ils soient, d'un ag'ent ou d'un membre 
des, instances pour un autre agent, un aulre membre des Instances ou une personne tierce n'est pas 
possible. 

Pour Mrf remboursés, les frais doJvlnt respector /es procéduréSde J'sgem:e et "'j . 
ne concerner que ragent ou le membrst/es Instances'détenteul de Pordre de 

mission 

Pour être rembOlnés des frais de déplacement: 
• les agents dolvenf établir leur nole de frais à partir de rapplloalfon informatique disponible !Sur 

Intranet et la valider pour transmission au SRHF ; 
• /es membres. des instances établissent leur note de fm/s au travers du service coordonnateur du 

d~pJacement et le chef de ce service la valide pour transmission au service Comptabilité (soit à 
partir de rappticat/on Informatique disponible sur Intranet soit par commodité sous version 
papier). 

Les notes d.lrals dolvent.h étabOH m.n5ue/lement aWlnt le 8 de ehaque mols 
et à terme échu. Elles sont j pi'OtIuIre régullMmtent selon le I)Ithme d,. 
déplaCements. La pnitIuctIon d'une note annueJie avoc l'ensemble dfS

d4plaCl'H1Jents de l'année élJt prosclite. ----=========-------
Le mode opératoire est consuHable dans la rubrique il. Informatique - Dacs Oracl'e : Déplacements et notes 
~_. . 

Le. fu.tilloalffs de 1,.1011$ aux missions (coll$ sur une leulHe M. avee IndlcaHon du nom dO l'agent) sont à 
transmettre au SRHF. Poùr les déplacements couverts par rordre de mission permanent, il n'est pas 
néCessaire de produire le document papier de cet ordre de mls&ion au moment de la présentation de la note 
de fraIs.. 

ResponsabmMs _ signataires dM notes de frais: . 

La responsablllté du rembourSement de l'agence repose sur: 
• l'agent ou le membre des Instances qui signe $On état da freis en 1. certifiant exaot : 
• l'autorHé hiérarchique dl~te cie ragent ou le chef du service ooordonnateur du déplacement pour le 

membre des Instances. qui signe également celui-cI. Cette signature est comparable à ratteQUon 
de service taU: _ d'une facture: le supérieur hiérarchique ou le chef de service du service 
coordonnateur du déplacement constate qUe rétat de frais èst conforme è l'ordre de mIssion et è la 
demande de déplacement qu'II el validée, et a_~~_~ar ~!I~natur'e l'effectivll~_~u déplacement. , __ ._. __ ._ 

Le SRHF elssure un controle de cohérence des états de frais avant leur transmission è l'agence comptable, 
an Yériffent nOtamment le nombre de repas ou de nuitées en fonction de la mission et en 8'~S$Urant que le 
kiklmélrage indiqué en œs d'utilisation d'un Véhicule perscnnel n'!isl pas incohérent. 

Les horaires pris en compte ouvrant droft è la pris. en charge des frais: 
. Les horaires de début et de ftn de mIssion coJTeSpondent aux horakes Inscrits sur les lib'es de transQ:ort. Un 

délai fmaHalre d'une heure est ajouté dans la durée de la mIssion, oe délai s'apprtquant deux fois: avant 
l'heure de départ et après l'heure de retour. Ce dâlai est porté à deux heures et trente minutes en ~ 
d'utilisation de favion et du bateau. 

Si l'agent ou le membre deslnsfances ne dispose pas de titres de transport, la mission commence il! l'heure 
de départ de Ia'résldence adminislralfve ou familiale et se termine fi l'heure de retour. 
Pour les agents, les hOraires retenus pour les frais de déplacement ne sont pris en com'pte qUEt pour le calcul 
de ceux-cI, le décompte quant au temps de travail ne relevant toujours que des dispositions du seul 
règlement irtérieur de l'agence. 

AÈÀP 1 Risle, applIcables aux déplacements .. "?;:, ------ -Palilen"711if': 
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Les frais de restautation 
En FIlmee métropolitaine, l'agent ou le membre des instanee& est remboursé forfaitairement dès lors qU'il se 
trouve en mission pendant l'Intégralité de la période: 

• entre 11 heures et 14 heures p"ur le repas du midi j 

• entre 18 heures et 21 heures, pour le repas du sOft. 

L'Indemnité de repas est fixée à 15,26 E et est réduite de 50 % lorsque ragent ou le membre des Instende$ a 
uUllsé la possibilité de prendre son repasl;tans un restaurant administratif ou. assimilé. 

Hors France métropolitaine. chaque repas est compté pour 17.5 % du montant de ,'indemnité journalière. 

Repas:.tre en mission 1~/emententre 11 et 14 h ou 18 et 21 h 
11$,26 f (fotffIltalre) en Fnmce métropolite/ne. 

17,6" de J'IndemnIU jOurnal,." hOTS France m4troptJlitaInG 

Pour les agents des Mf8510ns de Boulogne Stlf Mer et d'Amiens en déplacement au siège de Douai, 
"indemnité de repa$ 85t fixée là 7,63 E (repas administratif). 
Pour les agents de la mission de Boulogne sur Mer, Il ne peut y avoir cumul de fraia de restauration et 
fourniture de ticket restauranl pour les midis en mission. 

Les frais d'hébergement 
En France métropolitaine, l'agent oille membre des Insœnces en mission pendanlla totalité de la période 
comprl$e entre 0 heure et 5 heures a droit au remboursement de ses frais d'hébergement (chambre et petit 
déjetlMr) sur JustifICatif de la dépense (production d'une facture établie au !'!om du bénéficiaire). 
Ce remboursement est fixé aux montants forfaitaires suivants : 

• taux de base: 70E; 
• gran~ villes et communes de la métropole,du Grand Paris: QO €; 
• communedeParis:110€. 

Pour rapplicatlon de ces t<!ux, sont consldériles comme grandes villes les communes dont la populatIon 
légale est égale ou supérieure à 200 000 habitants, soit (INSEE 2015): Marseille, lyon, Toulouse, Nice, 
Nantes, Montpellier, Strasbourg, Bordeaux, Llle et Rennes. 

Les communes de la métropole du Grand Paris sont les communes reprises à l'article 1er du décre! 
n° 2015-1212 du 30 septembre 2015, susvisé, ê l'exception de la commune de 'Paris: Ablon-Sul'Selne, 
Alfortville, Antony, Areuell, Argenteuil. Aat1ièras-Sur-Selne, Athis-Mons, AubarviIDers, Aulnay-Sous-Bois, Bagneux, 
Bagnolet, BObIgny, ~ols·Colombes, Bofssy-5a1nt-l9ger, Bondy, Bonneull-Sl.Ir-MIilIne, BoUlogne-Billanoourt, Bourg-La
ReflUl, Bry-Sur-Mame. Cachan, Champigny-Sur-Marne. Oharenron-Le-P<lnt, Chalenay-MaIabty, Chatillon, ChaVIlle, 

. ChenneVlere$-Sur-Mame. Chevilly-larue, ChoJiy-Le'Rol, Clamart. Clk:hy-, Cllchy.SOtls-Bols, Cç!Iombes, Coubron, 
Courbevoie: Créteil, Drancy, DUQIllI, Epinay-Sur-Seine, Footenay-Aux-Roses, fontenay-Sous-BoIs, Fraenes, Gagny, 
Garches, GenneviBlers,' GenUlly, Qoumay-Sur-MaIM. 1~y-lBs-Moulineaux, ivry-Sur-Seine, Joinville-le-Pont. JuvÎsy
Su".orge. La Courneuve, la Garenne-Colombes, la Queue-En-Brie. le Blano-Me&nll, l~ Bourget, le Kn9mln-Bicêtte, 
Le P8rreu~u,-Mame. Le Plessis-Robinson, le Pl8S8fs-Trévise, le Pré-Salnl-G.ervaîs.. le Raincy, les Lilas, Les 
Pavillons-Sous-Bois. levaltole-Pem'lt, L 'hay-Le&-R0se8, l1Ie-Salnt-Dsnl.. LImeil-Brévannes, Livry-Gargan, Maisons.. 
Alfo'rt, Malakoff, Mandœs-Les-Roses. Mames-l.IiI-Coql.l6tle~ Maroll,a-En-BrIe; Meudon, Montfermeil, Montreuil, 
Montrouge, Morangœ, Nanl9lTe, NeUilly-Plaisance, Neullry..&.w-.Mame, Neullty.Sur.$eJne, Nogent-Sur-Mame, NQlseau, 
Noisy-le-Gran~. Nolsy..le-Sec, orfy,·ormesson-Su~Mame. Pantin, Pal'ayNieilIe-Poste, Pérlgny, Pierrefitte-Sur-Seine, 
Puteaux, RomalnvlUe, Rosny-Sous-Bois., RueIl-Malmaison. RungIS, Salnt.Cloud. Saint-Denia, Saint-Mandé, Saint-Mau~ 
Des-Fossés, Sainl-Mau~ce, Saint-Ouen, Santany, SavIgny-Sur-orge, 5œaux,. S9\IIliIn, Sevres, Slalns, Sucy-En-Brie, 
Suresnos, Thlals, Tremblay-En-France, Valenton, Vanves, Vaucresson. VauJours, VlUecoosnes, Ville-D'avray, Villejuif, 
VHlemomble. Vlleneuve-La-Garunne, Vlleneuve-t.e-RoI, Vlflenauve-Salnt-George.s, Villepinte, VlUetaneuse, Vllllars-Sur
Mamet, Vincennes. Viry-ChAUUQn, Viby-StJroSeJne: 

Le taux d'hébergement prévu c::1-dessus est fixé dans tous las cas à 120 € pour les agents reconnus en 
qualité de 1rsvaUieurs handicapés et en situation de mobilité réduite. 

Hors France métropolitaine, "agenœ prend directement en charge les frais d'hébergement. les montants 
dépendant de l'offre hOtelière disponible, du pays d'organisation, du taux d'occupation, ... aucune limite ne 
peut être fixée a priori. 

r
~~-------_·_~--~---~_·_-

H6teJ : .Ure sn mission Intlgral.ment atttre 0 et Sh . 
Fodalt il 70 e, 110 € dans les gftf!Ul~s villes et communes de llJ métropole du Grand Paris 

et 110 € danfi la commune de Par/fi 
_ ,_ _~. _ Hors France mfilropolltaine: pris M Cl!t!.~_c:!..~fe!nen! par l'agence 
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Les frala de transport 
Doivent être remis irnpérallvement au $MG ; 

• après udlfsation. les ;ustlflcatifa de transport (SNCF. avion, bateau, supplément, réservation, etc ... ), 
lorsqu1's ne sont pas dématérialisés et les Justificatif$; d'échanges de titres de Imnspoi1s. 

• èn cal!! de non utilisation et dans les meNJeurs délais tout 1iCr$ de transport non' dématérlaflsé. 
• en cas CI'annulatfon d'un déplacement lié à un titre de transport dématérialisé, un s-mall sera envoyé 

par l'agent dans /es meilleurs cNlais et en rout état de cause avant le déplacèment 

• . les bons de voyage valant avoirs, émis par les bornes automale$ ou les guichets SNCF; en cas 
d'éçhanges de bDiets, si les nouveaux bllrets ont une valeur moindre que les bmets initialement émis, 
la production de ces élé~ents esllndispensable pour le remboursement de l'agence de l'Eau. 

Doivent être fflIlll$ impérativement au SRHF : 
• les preuves d'échanges de billets (billets 'el Hckelalbons de caisse) émis par les bOmes automates 

ou les guichets SNCF si, en cas d'écnanges de bUlets, les nouveawc blUets oAt une v;;Ileur 
supérieure à celle des billets Inliisiement émis. En cas de non producHon deJustffloatlf de paiement 
par les bornes, l'agent devra trensmeUre le biDet définitif sur lequel est mentionné le nouveau prix ET 
le mali noreply@Snof.rr qui indique le prJ>c IRltlai. A défaut, "agence nEl pourra pas rembourser le 
supplément payé 8'~65ant de frais réels (el donc sur justificatif de paiement). -

• 188 tllres de transport achetas directement par les agents (tmln) doivent toujours être Joints eux, états 
de frais de déplacement A défaut, 1$8 dépenses correspondantes effectuéei pa' J'agent ne pourront 
pas etre prises en compte 

UIiIlsslfon du ~ peroonneJ 
l'agent est l'èmbouflilli: 

o sur la base du trajet réellement effectué selon une Indemnité kilométrique en application de 
la réglementation en vigueur; . 

o de ses frais, de péages ou <le parking i l'éventuelle transmission des plèces 
Justificatives se'ra rllgle par rartiOle 7 de la présente décision. 

Les aulres frais 

FraI.8IJIHtXes : cetftJlns nkessltent ~ne autorisatfon pria/able 

Sont priS en charge au niveau des frais réels sous réserve de fournflure des justtflcatlfs conformément 
aux dispositions de l'article 7 : 

• métro. RER, Tram, Bus. dispositifs de oovelttlrage : 
• parking (dans la limite de 5 jours consécutifs. lorsque les agents utlllssnt le train ou rSl/ÎOn pour se 

rendre en mission pour les parcs de -stationnement des gares et aéroports; auQ.m frais de parking 
ne ssra pria en charge pour les déplaoemenls au départ de la' gare de Douai) ; 

'. péage et carburant (sJ la 'carte fo~mle dans le véhiOl,lI.e admlnlstratff ne fonctIonne pas) 
• soue réserve d'avoir obtenu un ac:oord préalable du chef du SRHF ou du secretaire général (par 

messagerie éleetronk)ue) : ' 
o--taxi , ... __ . __ .. _--

o location véhicule et oatburant ; 
o excédent de bagages: frais afférenls au transport de matériel tecflnique ou de documents 

admlnlsb"atifs pour raisons de service; 

• 'pour les déplacements à "étranger: 
o visa, passeport et taxes d'aéroport si réglées par l'agent; 
o vaccinS et traitements m~dicaux prophylactiques obllQ.atolres. 

Pour les missions à J'étranger dans le cadre de la coopération Institutionnelle; des cadeaux peuvent être 
prévus pour remercier les hôtes de l'agence (dans la limite indicative de 150 €). A cette 1/n, le service 
coordlnete~r du déplacement indique le type de cadeau souhaité au service communication' et information 
en respectant un délai de 2 Jours pour des goodles disponibles et de 15 jours pour une commande 
spéoiflque (dans ce cas, le selVice communication et information est en charge des modalités d'achat). 
Aucun achat de cadeaux pris dîrectement en charge par un agent ou un membre des Instances ne sera 
remboursé par l'agence. ' 
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Avance 
Une avance sur le paiement des indemnités et des remboursements de frais peut être demandée dans des 
délais suffisants, auprès du SRHF. Elle est V8~ aux agents et membres des Instances qui en font la 
demande au vu de la présentation d'un état de fraie provisoire accompagné de rordre de misSion. dans la 
limite de 76% de la dépense présumée. . 
La régularisation des' avances doH Intervenir, au plus tard, trois mols aprèe le paiement des sommes 
avancées. T-oule mission non eff$ctuée ayant fait l'objat d'une avance devra faire "objet d'un 
remboursement c;Ie la part de "agentou du membre d'une Instance. 

R4capitulaUf pour les frais "'bnger 
Les taux d'indemnités de mission ê "étranger sont déterminés selon les b!irèmes définis par raffité du 3 
juillet 2006 fixant les taux d'Indemnités prévues à "article 3 du décret 2(J()6..781 du 31ulllet 2006. 
L'indemnité est décomposée comme suit: 65 % pour la nuitée, 17,6 % pour le repas du midi el 17.6 % pour 
le repas du soir. Ainsi, ,'Indemnité ast réduite de : 

• 17,5% si un repa5 est pris en charge; 

• 35 % si Iee deux repas sont ~5 en charge : 
• 65 % si la nuttée est prise en oharge (ça qui est le cas si l'agence prend la nuitée e!1 charge)! 

ARTICLE 7 : TRANSMISSION DES PIECES JUSTIFICATIVES 

Lorsque le montant total de l'état de fâS (salt les frais occasionnéS pour une mission) ne dépasSe pas un 
montal)t fIXé par arrêté des mlnlslres chargê& du budget et de la fonction publique (30 euros li la date de 
signature de la présente décision), l'agent ou le membre des I_nstances conserve les jU8~tifs de paiement 
afftrént& à f6tat de frais jusqU'à leur remboursement par l'administration, il l'exception des justlficallfa relatlfe 
aux frais et taxes d'hébergement 
Loraque le monta~t total de l'étal de frais (son les frais occasionnés pour une mission) dépasse le montant 
ci-dessus, j'agent ou le membre des Instances doU transmettre au SRHF l'ensemble de ses juaüflcaHfs afin 
da pouvoir prétendre aux remboursements de ses frais. . 
Le montant total de l'état de frais s'entend hors Indemnltis hors Indemnit68 de repas et Indemnités 
d'hébergement. ' 

AR11CbE': APPLICAnON 

la présente déclsfon d'établissement est "appllc8ble aux déplacements effectués à compter de sa publication 
sur le sHe Intranet de ragenc:e. Elle abroge la déclslon d'établissement 2019-D17 du 18 mars 2019 relative 
8I,IX règles applicables aux déplacements des membres des instances, des personnels de l'agenœ et des 
pel'lQnnes qui interviennent pour le ç;ompte de l'établissement. 

Elle est présentée pour information au conseil d'administration et au comité de bassIn lors das réunions de 
oss instances suivant sa signature. . • 

DOUAI. le 1 8 OCT. 2019 ,Lrof 
Led7~ 

/'Bertrand R 

.. 
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